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?~i. BIBLIOTHEQUE · 
/i.1 s i:r o 1u Q v If fi raijbnnée tles hijioriens de lyon; 
· ~' & des oUt;ragts nzànuflrits ·& imprimés , qui ont 

_:- ·fueltjrie rapport à l'hifloirt tctlé/iafiique & ci-vile , 
.:1 au goutletnenztnt, t:i aux divers établi:ffemens de ctt-

.,. <'i ,--ie_~ trou pro,inces. 
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L;lf t S 1':ô t'll È de la feconde ville du royaume a paru l 
pfu{i.eurs écrivains un champ valle ; fertile & propre à y déve .. 
fopper lenrs taleos. Les _Romains qui féjournerent fi long-temps 
~·Lyon; où ils répandirenr, tant de monumens de leur gr,mdeur 
k de leur J>Ui{faoc~, les. guerres d'Italie qui appdlereat clans 
fes murs plufieurs de nos rois; celles da reli-giqn qui changerent 
les tit11Yèns ën guerriers • le g9.uvernement l'ilunicipal de cett• 
ville &: fes privileges hbnorables • l'étendue de fon sonilnerce • 
l'induRrieufè aaiviré de fes habitans ~ l'utilité de fès établi{femens 
pubtlcs • le grand nombre de favans , de littérateurs & d'arrif!:es 
qui y ont pris nai«-ance • la foule d' événemens . iemarquables 
dont elle a été · 1e théatre , ont été décrits par plufieurs hiftOA 
riens. Les uns en ont fait le principal objet de leurs travaux • 
plu(Îeur~ autres n'en ont.parlé qu'accidentel!ement, f~it après être 
venu vditer Lyon, fo1t en c.onfacrant a cette ville quelques 
intlâns de leur.r loiftrs, Uoe notiee e:xaae de lew:s divers écrit, 
peut intére«-er Je i:itoyen qui doit aimer & connoître ceux qui 
fe font occupés de fa patrle .1 lès magiftrars· curieu:ir: de puifli' 
danT leurs fourcts l'origitie de la conftitution & dès tli:oits dt 
)a dr! ; & l'hoinme de lettres qui cheri.he à approfondir. l'hif-
toir~ ,Jnérale , en ràtfemblant les nombteux ram~wc de l'hifioire 
partmiliere; . . .. 

En 1778, l'acad~miè de ltouen· propofi pour fujet dé l'un rle 
(es prix , cle donner une notice raifonnée & critique des hifio .. 
riens de la Normandie, Combien les -recueils que ce programme 
aura pu f.iire naitre , n'offriront-ils pas ck fecours l qaioonque: 
ygudra ttlil'\i~ les uf-ge5 , la IDQlllrs 6' l'hifioir<! de ceu_c , A 
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proviJlèe ! En les comparant avec l'article qui leur·ell relatif dans 
la b;bliorheque hifiorique du P. Le long, q:lle - ci, d'ailleure 
très-~efümable , paroîcra !àns doute peu complette a~près d'une 
bibliotheqU'C raifonnée , qui comprendroit fur le même plan 
toutes les i:irovinces. Ne feroir-il pas à defrrer que les diverfes 
académies âu royaume propofatfent chacune dans leur reffort , 
J, mê1J1e but aux recherches? Par là , on pourroit acquérir la 
connoi!lance· de tous les m;itériaux nécetfaires pour fixer la bafe 
de -n0tre droit public & civil. L'hilloire générale de la monarchie 
oil CQm~ un ..arbre faélice, fo~é de diverfes branches , dont 
chacune coit croître 'fur le fol qui lui · eft propre. 

Dans ce moment , fur - tout, où le gouv=rnement veille à 
l'infiruaion des fujets , où il a nommé· une commiilion fpécia
lemèni confacrée à ra!fembler 1es chartes , les manufcrits , let 
dip16mes, les livres rares reJatifs à cet.objet, peut•être les corps 
littéraires ne pourroient - ils mieux feconder fes vues , qu'en 
excitant par leurs couronnes le defir de faire fortir de la _pouf
f~re les tréfors hifforiques , enfouis dans plufieur1 mo■after~ , 
clans une foule de bibliotheques particuli.eres & daas chaque 
cantoo. Tout éc;rit couronné deviendroit un chapitre de1a Bibüo-
lkeque hiftorique nationale. Ce, travail feroit digne du zele dea 

aé:adémies. Il leur offriroit une. occ&Jpation commuae & utile• 
& formeroit un ·point de réu'nion entr'elles. · 

. Empre!I'é de publier un jour des ejfai6 hijlorique6 fur- Lyon , 
j'ei confai::ré plufieurs années à ce projet, & j'ai parcouru nne 
multitup_e d'écrits confacrés à cette ville. Les Effais fur Paru 
de·M. de Saillt:.Foix, m'ont feivi de modeles; mais ce ne fera 
f.aris 'doute q11e de bien loin que j'aurai pu marcher fur fes 
traœ!>, En recueilla.lt dans chaque auteur ce qoi m'a paru con
venîr :à mon: plan, .fai confervé les titre~ & la notice des prin, 
dpaux objets de ·leurs ouvrages. Cette notice peut fervir . d'in
troduaioo à celui que je prépare , elle of&e les fources anciennes 
& multipliées où. t'ai puifé. Peut :..erre fe plaindra-r..on de. fa 
fécliereffe ; ·imais dans une femblable· ,matiere le mérite de l'u tiliré 
<lbit faire- p11.'d&Her ·le défaut d'agrément ; & l'on n:a jamais p11 
appliquer à une n6menclature le mot ~e P~fe ;· QMidquiJ cal,av~ri$ 
Ide , rofa •fit, cc Tout ce qu'elle renferme, devient ,:o[e • ., 
Puitfe-t-elle n' atrepas dédaignée par les titoytns _édairés à qw 
je m'empretfe d'en faùe hommage! 
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PREMIERE PARTIE. 
' Ou,mzges manuftrits far Lyon. 

LES manufcrits fur Lyon, répandus pour la,plupart dans les 
bibliotheques éloignées, pourraient y être copiés à peu de frais, 
& facilement recueillis. C::es divers titres •mis en, dé'pôt" .daRs ,les 
archives de la ville & dans nos bibliotheques publiques , y 
feroient un mDnUment littéraire, dont l'utilité pourrait s'qtendrt 
jufques for l'adminifuation. Peut-être un pareil projet mériterait-il 
l'attention de nos. officiers muaic.ip~ ? Peur-êri;e fel'9it~il digne 
de leurs lumieres & de leur amour· pour la patrie ? Je vais 
indiquer plufieurs de ces écrits , mais je puis ignorer l' exiBence 
d'un bien plus grand nombre. L'éloignement des lieux 6ù li 
plupart fe trouvent placés , me force à en refüeindre les notices , 
& fouvent mêm.e à n'en indiquer que les titres. Ils fe rapportent 
en gra11de partie à l'hiftoire eccléfiafüque ; car dans 1~ ftecles 
antérieurs à l'invention de l'imprimerie , }e5 écrivai.~ \ prefqu, 
tous religieux de quelque monafiere , prenaient · bien plu$ Je 
plailir à décrire la vie d'11t1 faint, r.lont ils s'efforçaient d'imiter 
les vertus ; ou les faits relatifs au dioceîe auquel ils étaient 

. .attachés, · que de tranfinettre au fouvenir de leurs f1,1cc.effeuu , 
c:;e qui fe paffoit dans un monde qu'ils avaient. abandonné '-' ~ 
des événc;meos qu'ils regardàient comme profanes. · . 

H I S T O I R E S A C R• É E. 

1. Pa§io Sanai Fotini Z;u&tlun1nfi1 url,i1 1pif.opi, b foâorum, -

Ce .manufcrit qui a appartenu au fa•ant Philibert de la ~are, 
confeil!er au partément de DijoQ , ef¼ rangé dans la biblioshéque 
du Roi, fous le N9 • S343; il paroft du onzieme,fiede: St. Pothio~ 
àont il décrit là ·vie, füt difciple de St. Polycarpe, qui l'en.~ 
voya prêcher la foi dans les Gaules. Lyon le recoiJnoît. pour 
lè premier de fes évêques. Conduit devant le! magiArats Romaint, 
cjui lui demanderent quel était le Dieu lks chrétiens , il leur .fia 
cette réponfe : cc Vjpus le connoîrrez fi vous en êres digne. " 
On attribue ~ St, Porhin la crypte ou chapelle fourerraint, fur 
laquelle a été b!rie depuis l'églife de St. Nizier, C'eA: là que 
l'es premiers chrétiens allaient au milieu d'un bois qui couvrait 
cette plage,· chercher un afyle contre leurs perfécurear, , fo 
c:onfoler & s'infiruire des myfter~ de la religion, ~- ,.,o,hàl 
folllfric le martyre à l'âge de Ot'I ans , avec Ste. Blandine a 

r A ij 
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Epagathe, Attale, Pontiquc, St. Epipope, en l'ann&: 166. Lo 
siom de Photin que lui do11Dent les anciens cartulaires, ainfi que 
ce manufcrit , paroît avoir été le furnom que lui accorderenr fcs 
difciples. Il déci•oi& du Grec, 6t fignifioide luminaz. St, trenéo 
lui fuçeéda. . · 

&, P ... a..a.,- AIIÏMd fi ,.,,,,__ 

' Ce manwcrit où eft encore décrit le martyre de St. Potbin , 
paroît être du douzieme liecle. Il eG. venu do la bibliothe1111e 
Colbert dans colle du Roi , où il eft marqué N°. s,o8. 

,. 1'4- a..a • • ,.__ t- ,uu,-,;..-Jt,,aa a«--. 

Dans la m8me perfécution contre les chrétiens , fous l'em. 
pire 'de Marc-Aurele, Ste. Blandine, Lyonnoife, & 9uarante- · 
fept de fes compatriotes, fouffiirent le martyre. On croit qu'elle 
étoit mariée à St, Attale, & qu'elle en eut Sr. Pontique, qui 
prrageient fa confiance & fon fort. Manufcrit de la IDibli.thociuo 
Colbert, cranfporté dans cell~ du Roi, N°. no+ 

Autre manufcrit de la m8me bibliotheque , fur le m!me fujet , 
J,11°.· '3o6, St. Aufüegifile, · qui reRa long-temps à Lyon abW 
de St, NiziCT , arant été élu évêque de Bourges , y ,porta des 
Jeliques de Ste, l3landine, On les y plafa dam w~ grotte, o(a 
la piété va les vHit!" • 

St. Epipode , Lyonnais, Couf&it le martyre avec l'~v8qac 
St, Pothin &. Ste. Blandine, Lié de la . plus. intime amitié avec. 
St, Alexandre, il t.'engagea à fe cacbor pendant la perfécution •. 
J.'un & l'autre cachés chez u,ne veuve nommée Llloe t y furent 
clocouvetts k · arrêtés, Le foulier que St. Epipode perdit clans 
cette rencontre , devint une célebre reliqae,; & OR birit fur 
la maiCon ~i lui avoit fervi d'afyle près ciu roch~ de Pierre-. 
Scife • unç chapelle qui a fubfülé long-tei:nps , & qui a donné 
lieu -d'attribuer à l'J:~U de la fontaine qgi co1de auprès• 6t <{\l'on 
llOm111e la fontaine de St. Epipoy , des guérifons iniraculeu!es. Ler 
niariufcrit -c:onfaçré à cette vie , e(l dans la bibliotheque du Roi •. 
~. J3~3• Il viCAi de M. Bigoi, 6t paroit du t1eiiiœe tiedc. 
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' IS. P,vlû, 8""'1i. Alnt1111lri.. 

Manufcrit de ia · bibliotheque du Roi, N°. 1]~3• I.'églife tle 
. Lyon honore deux .martyrs du nom d' Alexanclrè. Le P.remier 
Grec de nation• mais naturalifé à Lyon, y fut martyr1fé avec 
.St. F.pipode. Une chapelle lui efi confacrée dans l'églife St. lrenée. 
• Le fecond St. Alexandre exers;oît à Lyon la profetlibn de m~ 
dccin ; il res:ut autli la m9rt dans le même temps , pour . l,a 

· défenfe de la foi. • · · . 

1· 8. Yi,iliw •li1"P••• u ü11ii1,,.. i,,,u~ _,,,._ 8itiaai 
(,, Al,11:aniri.. 

Ce difcours fur St. Alexandre par l'éveqile St. Vigile , eft 
accolé à un manufçrit des œuvres de Zénon de Vérone , qui 
fe trouve dans la lnbliotheque du Vatican, NO. 12..31- St. Ale
:sandre , après avo~ été cruellement déchiré ~ coups de fouet , 
fut crucifié; Les premiers chrétiens enleverent fon corps , ainli 
que Felui de fon ami Sr. Epipode, & les cacherent penda~ 
long-"temps dans une grotte. Depuis ils furent tranfportès •· dans 
le bi~e fiec;le, fuivant Grégoire de Tours, dans la chapelle 
fuuterr11ine de l'églife St. Irenèe. A cette époque, Lyon s'eten
àoit fort au-delà de cette églife. L'enceinte de la ville ayant 
diminué du c6ti du midi, fous le regne de Charlemagne, pour 
•'avancer vers le bas de la montagne k Ja rive de la Sa6ne, 
l'églife des Saints Martyrs ne s'eft plus trouvée ciue· dans' le 
fauxbourg. Sr. Grégoire de Tours nous apprend 9ue de foa temps 
on attribuoit des vertus miraculeufes à la pouffiere recueillie fiu· · 
Jeurs tombeal.-x ; & fous l'épifcopat de St. ~cher, ou en 
adreffoit au loin , après en aVQlr garanti l'~thcnticité , en la 
,enfermant fous divers fçe,auz. 

Cefl la vie du m8me St .. Alexandre , qui re trouve dans ua 
manufcrit ancien de l'abbaye de Lérins. A11 treizieme liecle, 
la tradition du lieu où les corps des inar_ryrs Epidope & ~e
:xandre avoient été dépofés, s'étant perdue, les clianoines de 
l'églife St, Jutl k les prêtres de St, !renée prétendirent réci
froquemendes pofféder. La querelle s'échauffa, & éroit devenu~ 
1udiciai.te, ·lorfqu'en .1410, après une fouille folemnellement 
faite, on trouva les corps qu'on cherchoit, dans l'églife St. !renée: 
Le cardinal Pierre de Tnurey,. légat du St. S1ege, en fit la· 
tranfiation le J avril de la même année. La conteilation ne fut 
,as éieinte par cet événement.; les dwioioes de St. Jwl pour• 
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fuivirent leur demande , & perdirent leur procès pardevattt le 
fénéchal de Lyon, le 9 -avril 1413, Voyez Chifllet fur les N°•. 
◄s & 46 des Bollandillcs, 

Mar1ufcrit in-folio Je la bibliotheque de M. dt Montchal• 
archevêque de Touloufe, qui fè voit maintenant à celle du Roi,, 
N°. 276, St. Irénée, Grec de nation , envoyé par St. Poly
carpe à Lyon , y fuccéda à St. Pothin dans· te gouvernement 
de l'églifo Lyonnoïfe dont la jurifdiélion s'érenàoit alors fur 
toute la Gaule Celtique. Ses écrits font favans & ~ombreux. 
Ils ne fe trouvqient plus dans 1~ fucieme fiecle , ni en France 1 

ni en Italie, où le pape St. Grégoire le Grand les fit recherèher. 
Dom Tbicr,y les a. découverts ea manufcrits daas l'abbaye de 
Cireauz ; mais quelques.uns, ont paru peu dignes de foi. Le plus 
con6dérable , combat la feél-e des Gnolltques ; & il ell divifé en 
cinq livres. Ona uproché à St, lrenée une opinion très-fingulieœ 
.fur la Cociété ,des anges avec les filles des hommes avant le déluge. 
· Ce faint évê9ue fut martyrifé avec dix .. neuf mille chrétiens , daos 'l'a 
feconde perfecurion qui s'éleva contr'eux, fous l'empire de Sévere. 
_Son corps long-temps dépofé dans l'égliH: qui porte foo nom , en_ 
fut arraché par les Calviniftes, & jeté da~ la Saône, Un chi
rurgien en fauv;l le crâne, le conferva dans fa,111aifun pendant 
deux ans, & jufqu'au temps où la ville étant rentrée fous le 
pouvoir de Cbàrles IX , on alla proceilionnellement l'y chercher. 
Halloix , dan.,; la vie de St. Irenée·, nous âpprend 9ue cette 

• reliqu~ fut dépofée dans le tréfor de notre églife cathedrale. . 

10. Yita Ir•rui ~ Ahui mmt,Yrlllft, 

Manufcrit de la bibliotheguc d'Alexandre Pétau , dépofé au. 
.Vatican. C'eR: un fragmen~ du grand martyrologe du laborieux 
BénédiéHn Ufuar~ qui écrivit cet ouvrage fur la fin du neuvieme 
fiecle ,. & qui le dédia à Charles le. Chauve. Molanus, en ·1 s68,. 
en a donné une édition très-recherchée. _ 

u. Yari• l,aiones ail chr1111iç1111 EuJUi,. 

Ces leçons manufcrites fur la chronique d'Eufebe, f~ trouve~ 
dans la hibliotheque du Vatican. Les unes nomment revêque 
de Lyon·, fucceffeur de St. Pothin , lr•neus; d'autres, H;yer«. 
neus; d'aurres, llzerontrus; d'autre~, enfin I Yroneru,, 
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llL. 81Atmi /u/fi vizlA. 

- Manufcrit in-4°. de la bibli1ttheque de î•~aye St. Martial• 
maintenant dans celle du Roi, N°. 1'.14. St. Jufi:, de Ja.maifoo 
c1e Tournon en Dauphiné, diacre de l'églife de Vienne , fut 
appellé par les chréiiens au gouvernement de l'églife de Lyon, 
~près la mort. de l'archevêque Vériffixne , &. fous l'einpire de 
Valentinien & de· Gratien, fon fils. Un phrénétique s'étant mi, 
à èourir dans les rues , avec une épée dont il. avoit blcffé plu
fie~rs ·por(onnes·, yourfuivi .à ·fon · tour par la multitude, fe 
réfugia dans une eglilè. Le peuple mena~ d'y mettre le feu ; 
fi on ne le hd livroir. St. JuO: chercha à fauver la vie de cet 
infenfé en faifant jurer à tous les affifians , 'l.u'ils fe contente
roient .di: metr.re le cou,r,able en,priîon_; mais-' a pe.iiae i"eur•nt
ils en leur PQUVoir ,-qu il fut m.is en pieces, St. JuR fe reprochant 
cette mort comme l'effet d'une trop grande confiance, s'en punit 
en abandonnani: fa dignité, ,& en fe retirant dans les 'déferts 
de l'Egypte où il mourut. Les I.yonnois y envoyerent folem
nellement chercher fon corps. 11 fut placé d'abord dans la fup~be . 
églife des Macchabées où en lui élt:va un tombeau , & enfuite 
.è:lans l'ëglife de fon 0001, d'où les CalviniRes l'arracherent 'a11 
'feizieme liec:lè. · 

1 J, l'afp,,n (,, viz• 81A1Jélorum. 

Dans ce ma~ufcrit 4e ia bibliotheque de St. Germain.des
.Prés, N°. 46:3, on trouve ~ vie de ~t •. Juft.; .c'.efiJ'av.ant
tlerniere, 

La vie du même -évêque efl: COD ten,ue -~!I ~ ,.lll11>.1Jtèric 
&othique du monaftere de Lérins. St. JuR étoit ami de St, Am
llroife , qui lui adrelfa •eux lettres qui ont été publiées, 

1s. · ,,. • .., 88.: Yœntii • "'-•ul.ri. At:liilln .·• 1~l. ,_1,t, 

Manufcrit IJU d,,_,_la bibliod1equc ù ChriftillUll :V~. 

1 . St. Albin, ou Alpin• (uccéda à St. J14ft dans l'épifc:opat cl. 
Lyon ; ayant obtenu des reliques du premier martyr St. Etienne • 

, il · fit bltir 1-' églife de ce nOJD pour les y cléPQfcr , ,__~ • il -. ~ fit 
. la ca!Pédralo tfe ç~t! ville., Quslqiie. temps !!près, los .CAA!!t'>i~ 
de cette églife exigerent des preuves do dt.e,al• ,.,6( Ac eq\)lO#il 
de ceux- qu.i voidmenc iuc admà parmi aux, k ila fmM& 
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réunis tians la fuite à ceug de Sr. Jean , pour ne faire plus qu'llD 
,1n~me corps. St. Albin a fous l'on vo.cable un prieuré t,c une 
chapelle en Forci, aans la paroiffe de Buffieres. Le ,manulèrit 
clc fa vie e1I: dans un rocueil , cotté S 310 , à la bibliothequc do Roi. 

Il ne f"aut pas confondre le St. ~lbin év&que de tyoo , avec 
St. Albin évêque d'Angers, Ce manufcrit porte le N°. ·us4_, 
a la bibliotheque du Roi ; il a appartcnu à M. Dupuy , & il 
tlaté du oozieme fiecle. 

St. Eucher fût l'un des plus ftvans é\r&rues dè8 preldiers 
fiecles, Il commenfa à gouverner itéglirc de tyon en 434- 1A 
bibliotheque des petes renferme beaucoup de l'es ouvrages. Set 
dèwc plus excellens traités on~ pour obier les awntages de la 

• folitude , k des réflexions fut le mépris du !Jl0t1de. Il golltoit 
fouvent lui-lllême les charmes de la' retraite à l'ide - Barbe , 
où étoit déja édifié un uionall:ere dont St. Maxi.me étoit abbé. 
Le manufctit de fa vie a été dépofé d11 college Muarin da°' 
celle du Roi, N'>. s~93. 

Doit-on eompter dewi: archevêques de Lyon, du nol\'I de 
St. Eucher 1 Les aaions attribuées aux deux , ne regardent-ell~ 
qu'une feule perfonne ? C'eft llile qYellion de notre hiftoira 

' ecclé6all:ique, qui n'eft point éclaircie, Ce manufcrit de la 
~ile Colbert eft dépoli à celle d11 Roi , N°. J3 ta. 
- ., . . 

Un point· hiA:orique , qui refi:e ençore Co~t ob(cur t efl de 
lavoir ~- l'églife de Lyon a eu ~t. Véran pour év3que, _ou lt 
ce dorniel', 1ils de St. Eucher, n eft pas l• mfme· que St. V&ra11 
év~ue. de Ven~e. Minufcrit de la reine Cbriftine I mainten~ 
au 'V'uican, N • 1'183• · 

• 1 

· ))ans le ·~rologe d'Ufaard, qui te trouve ntanu(crit daris 
la même bibliotbeque, il y a llnC paroitlê on Lyonnois • follS 

· te vOQDle rie St, Véraa. · . . · . 

2.:2.. Pita 
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. M•nuforit de la bibliotheque Colbert, à préfent -d~ns\t:1i~· da 
Roi. N°. n~B:.· St. Loup paffa fa jeuneffe dans le monaftue 
de l'Hle-Barbe. Il en fut élu abbé fous le regne de Gondebaud • 
roi de Bourgogne ; · & après Ca ,aiort on y bàtit une églifc 
qu'on mit fous fon nom. St. Loup, devenu évêque de Lyon~ 

· foufcrivit le. ,premier- aux a&$ d11 troifiem.e . coQcile.: d'Orléans 9 

tenu en S'l.8. Il ne faut pas le confondre avec le ccilebre évêqud 
4t: Troyes; qui porte le mSaie nain. ' ' .· 

:· ' , . '\ 

.,Saint Sàcetdos, ou Strdoi, fit batir . à I.ioii l1églt~ J; 
8t. Paul. L'intime amitié don.t ,le Roi Childebert l1hono.éoit • 
l'engagea à demander à ce monarquè·, Sr. Nizier pour fon foècef
fear. St, S acerdos figna le premier au cîn'{uieme concile d'Orléans; 
àtfemblé pour réformer les erreurs des Nefioriens. C'eft dans 
c;e concile qu'on confirma l'établilfement de l'hôpital de Lyon• 
~it par Cliildcltert · & là reine.,. Ulttogothe. La vie mariufcrite 
de St. ·Sacertl.o~ efl -dans le marryrol->ge d'U füard ~u. Vatica1i. 

2.f, f'it• Sanili, Ni.tllü. epiJb.1i Lup'fn~n/ff, ara~ore Greiotio Turot111fl/L , . 
Ce manufcrit de la vie de Sr. Nizier pàtoîi écrit diiis le iiiili!il' 

du treizieme ftecl!l; il e,fi: ~u,m,,éroté SJ:&'l _à 4 bibliotheque .dli 
lloi. C'ell un fragtrient du grand ouyrage de Grégoire de TQursr 
fbr le; mifaèlës 6' les 1'ies ilù Saints i êii huit livrés ~- donè 
la meilleure édition efl: celle que publia tn 169d le favant· béné-.:. 
diéHn Dam Ruinart, St. Nizier êroit à'tuie famille noble dei 
Ly~n ! .~ ror•feere, G~4µ1p~~ ,.~p_renoit l@ titre. ,4e. oomte~ 
ll eto1t. liû-me~e one.le de l'hiflor.u,~ dont no1r1.s ven9ns dei 
parlêr• ,··& il 'ttevint . ardi~vêqué de Lyon 'âpres t~ .. triiorf d~· 
St, 1actrdos., eit 1711. Il •tmtt llB! i}tnt>ie dans eeWtè ·111tle l pop.r 
régler les af,iires de fon diocefe, & la difcipline eccléliafti4ut, 
JI a été enfeveli ·dam l'églifë ;qui porte· foti nt>~~ · , 

· ;·:~ ·. ·is; $a11'ai iem,8Û ,;;;,.. ~ d ,:-:;_ .·,.! 

St. R:émr fdt l'un élE!s · p1iiidàv:rrïs. erflà:ts dti'" tieWieMe ftecfe i 
il: ~oit 'gia?d~maitre . dè la,, <;hajjeile . èiLt toi: . liotliaire-,; lmf"qu'il . 
fut élevé ali fiege épifcopal de• Lyon , après la mort d' Amôlon.
Ses grandes lu:nieres -~ · fes ëcrit!l- li.fi ritdrirdrent la · confiancè 
.I~s .i~trPIS ~~q~~A,?.s. ~ ;g~cl ri~in~ 4,e .Fonc~}es oit: il fut 
appelle , !!Il fuMout contre la doéi~iae que f~.aaid1;c l~ :5_#ebçd 
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Hincmar, archevêque de Rheims';,. .St. Rémi mourut' environ 
l'an 87t. Son corps , dépofé dans l'égli[~ Sr. Jull: , · fu.t cufuite 
_.nsféré dàns celle de St. Jean. Cette vie fe trouve dans un 
.,anufarit de .l'abbaye de Mo11t-Cail'm, N°. 413. 

H ISTOUt 1' ECC LÉS IA STIQU·E, 

'L'hifioire eccléfiaŒique 'comprend les cartulaire& ,, les rcgiflres 
& les titres de l'archevêché & de l'églife primatiàle , les régie
mens & 'les bulles ,qui -fuient fa jurifdiétion , & les aéles émanés 
,_.tes fynodes -~ des concilc::s,. Ainai, St, Nizier, Sr, Etieooe , 
cnt auiti quelques charte~ particulieres. Nou, allon~ rapporter 
les manufcrits relatifs à ces di_v~rs ebjets. 

d. Ozlénlatiufll cum, a11itivtrf,1rii1 eccl~fl• luttlunenju , b at1a ai. ,ccldlant 
l.ulflulU'llf.,,. JFêfantia. Tum ••iflitn11tÙI t~rt'arum c11pltuli Lupun•'lfù. 

Ce mamifèrit de la bibliotheq~e. de ChriA:ine ,- reine de Suéde, 
fe ,trouve dan,s celle du Vaticaa, N° .. 1630. On, poarrou com
parer l'eftimation ancienne des terres du comté que cet écrit 
offre avec cel-le de nos jours , -& juger à-peu-près pn èe moyen 
~- l'antiquité de cet ouvrase, 

. 1}' :- (Zuttilam Cbrttt recl•Jl• latJu,t•n/u, 

, Ce ~anufcrit acquis _par M. Colbèrt , · fe treuve màinteBant dans 
-~ bihliotheqire du Ro~, N°, 716,. . · _ . 

a8, Cllan• «.,t,jitll Lu,.tllllndh. 

Autre ~an.ufcrit de la même bibUotheq11e, N00, 31'9• 
as,: tlegli\tes de pluiieurs chartes &, privilegcs ponr l'égliCe .te' Lyon, 

Manufcrit ~s date , de .la bibliotheque œ Roi~ c:Qtt_ 9871-

$0, Copit •~- titru a l'fCliCe de ~-, 

Mamifcrit de la meme bibliotheque , N9 • 987,. 

· •. Mamtfcrit de la l>ibliotheque Colbert , . mainuaant c1aœ celle 
ii11 Roï1 N°. -fna, -· · · 
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JJ. Cartulalre . .te l:égllfé clc Lyon. • • · · 

Ce cartulaire , en deux volu~es _in-{'oli.o , fut lortg:t-einps di~ 
la précieufe bibliotlieqùe de M. "Laurent Pianelli de la Valette ~ 
à Lyon. Ce dernier y fut prévôt des marchands en 1686'. · L'aèa
démie de Lyon lui doit_ en_ quçlq~e. forte fon établiff~Cl\t.; 
c' efi: chez lùi qu'il ràlfembla les gens de lettres de cette ville , 
& . fixa, le p.fCmier pour leurs- aJfemblées , un jour de cbaqùe 
femaine. · 

34• Carta Cdroli Cdvi , Francorum r,git & Ïff'p,ratori• , ;,. gratia.,,_ eccl,jl~ 
8a1'éli Stephani Lugtlune,i/u, data an• r~•i ejMI primo. ln e& ,fit mtnti o 
lltrn"rdi ct1miti1. • 

J , •• J. 

• Manufcrit de M.' Molard , qui fe trouve à la bihliorheqlltl.::du> 
Roi, N°'. 5#6, 'Le. favao.t archc.".êque Agobard•teaoit le~fliCgii: 

. èpifcopal de Lygn , lors de l'obtention. de cette charte de Cha~ 
les-le-Chauve , en fàveur de l'églife St. Erienne, Ce dernier 
monta fur-le trône en 840, &-,A-g-Obard mouFUt eo-8-43-. L'-égliil 
le place au nOillbre de fes faints. · _ · • ; 

35. l'rcceptum Lud011ici regi• anno S9~ • fuo4 fecit eccl,fic .fanêli ·sup~•• 
· L.po•~ & tl#cU qMO& .Co/ni&c (JfYi,,filiûam f/Cadoliat:tun 911,e fu~t · in 

1"and4ment1J de c~i• Yirevo. in pa~ 9al-,.i""',vl, flllll~ ü,, epiji:opctit Gra:i 
tia1t0P!Litcno. , · · · · ·--1 

· r. · r 

Cette Qrdonnance rendue par le· roi Louis, dans l'~glite dé 
St. Erienne de Lyon, ell: plut,ôt relative à. i'hiftoite du.,Dau
phiné qu'à. là nôtre: Lyon étoit"à1ors fous là pui!fance- dès rois 
cle Bourgogae, Lapis ,étoi.t fils de~Boxon , & roi• de Bçur~oe 
& d'Arles. Il fe plut à féjourner à Lyon , dont l'aiGh~yê'i,l.l\f 
Aurélien a.i;oit é1e 'foa gpuverneur. Ce manufcrit. recucil.l,i, p~t:, 
M; Mol~d, a étf,~lacé , la bibliotheque du Roi, N°. 54,(i. ."L 

36, Prtecl,ptum Hlotarii rrp , fratru Caroli. '[uod f,c,'t ,cc!(fic Sanéli s,~: 
platJni Luç4<111er,,P$ 1 ~ dicit 'l"°" Ctü-,,Jiac11m Yilla go• eft· i11 mZJndàmenii 
de 1'5'.ùlJ, ùt pap $~.,P. e/1. " '' i 

Ordonnance relative au même Gbjet ~- ~ renfei:mée ~ 1~ 
même recueil. qué le précédent. · . 

37• G1&uinl , arci.;,piftopi Lü1d1.tne,IJU.. •P~•la ail Rodulpl,11~ •lifa,fR.-,;., '. 
Turonenfem. 

, -Manufcrit .de la:bibliotheque.-Colbett·, à préfunt1 déml.oeltè> dia 
lloi, N°. 1478, Saint Gébuin ou Jubin fut, élevé à l'épifcopat 
e~. 1?77, S~ lettre à Rodolphe a p~ur. objet d'aif11r1:1 1_. -pr.i~~
qe de l'ég.life de Lyon fur celle llC Tours , ~mfi q~J•avo~ 
. ' '. . B' ij . 
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ordonné le pape Gtégoire VII;. par fon déc~t du 2.0 mai dei 
J'a~~ér .. 107~L ,qu~ ~ni<.l!.nt a1:1x, ar~hevêqu~ d~ ;rourp &, id~ 
Jto~en. · de Jeconnome .~a à'i_gl)1~e de c;el'!' de Lyoll ,. ~ de li.u 
.'foµet •révete!}q: & obe1!fance. 

; ~,, Co,ic~j/lo- Ultlrioi u r,t'Ûrs: 'tlec«,,;· u1tlu111'.i/ll, ;_n~'fl,i-io' Q,§,,nic•. 
. . - . .. - . 

: .1ious G11ichard, orchev&fue deLyor; en rr74,-Uldriè dë Villars.; 
cloyen de l'églife de Lyon , permet par cette charte aux moi
~.e~. de la Chalfagne , d.e ~e!ler paître leur~. uoupµ~ dan$ 
toµçes les terres de fes domames en Brelfe. ,& ailleur~; Les 
Témoins· préfonts à cette conceflion • dépofée dans les archives 
de la Chal.fagne, fop~ Piene deTarentaife, l'apbé Utfred, .Etienne,. 
m!Jériet · d11 · monàflere i:)e Saint Sulpice • Aymon de Caftelion &; 
Penèe ·de· Va·rey , moines·; & Bérot de Langes, Pierre du Marais ~ 
dievâliers. Ur&ed, ici ·ciré, futle premier abbë de la Cha(fagne. 

• . '. r 

sj., Ç.~rt4 û;,/kinat, .,aJa,lr;: ï:U,r · ttr#li.piftopu• I, 'f:"IÙ'lllum: «cl~• E.1184""' 
· ·,.,;,Jù. r., -,diazem f., com,1ntum a,,niat:1111.fo • fui ~u,- .folt.1J11nil , cnT,ûpi,Jl 

t:opi Lu.purur,Ju , f,, Hugonis • tdiati1 Cluniac,r,Ju. 

· Ce titre fans date , dé l 'abbâye de Cluny ; . p~it paB"i d11 
temp, g~e Jean de Bellifmes te11oit le fiege de Lyon. Dans f• 
vieilleffe il fe retira à Clervaux ; il fit plufieur~ dom à l'abbaye, 
d_ç la, Béni(fQn<!ieu en Forci, : .... 

• 1' ''w 

· ; · · ' lJC!; Cart4 · Raynaltli ·• tJrc!ti,pif!opi · Lulflnl'l/u ; PN . ~~cl~ Clu-~iui. 
, . ,. ' . '' ' ' .. 

: R.aynault ; archevêque ·de ;Lyon , fils dê 'Cuy li~ comte d~ 
l'orez , frere de Guy · lll 2 qui mourut à la croifade ~ & tuteur 
des. enfant!! de ce dernier ; paffa èer a,rangemenr av« ·l'abbaye: 
de -Cluny , &: lui céda fâ· ,dime de Ner'fieù én Fore~. 'A cet aaCJ 
f9ufcrivirent le pere de. l'a~chevêq~, le c;c:nnre, Guy fon neVi:tJ t 
~,.. (es n.iécc;s (lommées Gqjg_ol\ne &: Marquiffe , .que Ducbên1 n' ~ 
point connues, non plus que la coa_ueffe ... Adaladix , . veuv1 de 
Gµi _IIJ, gui, .i fignc: ~u~ c~_t .. ~rrêté. L_es. rén:10.in!! en furent 
11\ign~ , · abbe de la Bel\1lro1:1d1eu·; Eullorche , abb.c! de St. Jeaq 
de Maurienne, & Guillaume, al'chiprêtre de Nêfoiide éri Foret.' 
~ett~ ç~arte ~(l de l'an 12.03 i ~ à _cçtrc;, .~oqµe çet~e p~titQ 
vil~ t!t01t flor1ffante, · .. . 

•!l ~ ~,fi pro 1etl#fl& '.Cl!JIIÎ:IZt!~~lf eo,n,ll Af"'4ul(lii; 'Ji.r 4•ç~pijùpun:r, 

J&qc• .'!';~·: .. • · ~iftltl/fi .. ,Ja.n. Lu,-u.ni, no.3, . :.--. • ·. · 

:·"~e· ~~rè de:l'~bbaye de ÔiJny ~-_pa(fé ~r l'e; ~m'~mi ... a~c~~~u:~; 
Ce _aec~tee c.tnfomGia de~ · fomine~ unmenfes·1 ,pr9vén11ts de .<o« 
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~~imo~ne, .. : à réparer . ~,: eaü,èÜ~r les d~mai~s ~e fon églife.: 
Il fit de grendes confi:ruB:1ons · à P1erre-Soze ; d repara les chl.,.. 
teaux d' Anfe, de Ternand , de Dardilly, de Chaffelay, de }loche-' 
fort , de Lentilly ; il fit· clorrè Riv~e-Gier & St. Martin-la
Plaine ; & forfifier C~nd~ie~ & Francheville •. Il acquit les péages 
de Bech'evitain &: de Givors:; & fü plufieurs autres libéralites • 

. · ' ·. "" ... 

4z.-:i:ïrr.r•· d-R. areTtiqift~·r.,,pdnb>/1, ~ 8.••J~ _,..t,. ••• ~ 114' 
Domù,um I•uc•1uium J14p•m fmp••· ; 

Cette lettre du· m'tme "lrcbevêque Raymrult, efi relative à la 
Dlê~ affaire , & fert de. preuve à la primatie ,du fiege de Lyon. 

. • ,,,.:!•' • ' , ·. . , 

, . ~ 43: C.n,sGuill«mi~':Lu,;u,,,.••JihHt•••, ,ro-~ a,,,.;,,c~ 

Dans le ~é~ps des gucues civilès .entre :l~ citoy'~·& les hom-.. 
mes d'armes des comtes, on abatit une vafl:e maifon apparte

nimi'e·-à l'abbàye de Cluny, & dont les mun-·s'élevoient au doffus, 
des fortifications du cloitre St. Jeàn & de'la rue Porte&oc, & 
po_!:1:Vàte~t empêcher le.~ appr~vifionnemenrs du. fort. Cette charte 
ôe· Guillaume, doyen de Téglife de Lyon, fucè le dédomma
gèmenr ·accordé à Cluhi; .de l'avis d'Uldric; grand-chantre de' 
l'~gli(e , de Guifliumê ~ chatnarier , & de Jeari de C/uzponay. Cc· 
titre, de l'an l'l.09; prouve· la nobletfe & la confidêtation dont~ 
cette ancienne ma1fon 1ouiffoit déja dans nos provinces. 

r·, :_ ;•~ P.r,eftarü, Ûlf<li .,j lh111ia"ù Turre •.-!~ ~-

·]Jans ce cartulaire 't1e1l'églife' de Lyon:, de-l'an l'l'l.8, Albert_' 
de la Tour-du-Pin fait hommage à Robert, archevêque de Lyon~

.&: à fon églife , du château de_St. André-(ur~Suran •- & de celui 
d~Arithon en Dauphiht Sa femme Béatrix foufc:rit à cet aéle/ 
L'archevêque Robert était de la maifon d'Auvergne, Il réforma 
~ .. prieµrcl de Mon,tvq::dun en Forez, : . . , _. _. 

♦f• C.1.1ci.lium LgtlunenJ• fob Inncèentio IV. .Alwlit. ,itl. iM,B.;...,,. ttt111,,,.aii,.~ 
.... · · ri.us ad. jùrîfpiuilen'tÎ~m canonlcam. pa~tinh&,. · · · . 

Manul"crit de la bi~liotheque Colbert ,. auj_ourd'hui dans ·celle 
du Roi, N°. 1168, 'tnnoc'ent IV, quïfü un·fi longféjour parmi 
D5MJS ' OQ il .. ér:igca en. haro,nnù:s le$ canonicats de s~. Jun,, y 
tint eri-,Ï1.4S ; le pr.~mier concile ijénéral •. où il lit excommu
n~ér ~aas l'églife de St. Jean l'empereur Fréderic Il, &. le dégradà'. 
dé- l"empir~• Cet anath,ême,. qui le fit regar~er comme un impie 
.fâr le plus I grand ·nombre de fcs vatfaux • nuific à · fes fi;iccès 
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1uerriers, ~aôtêgè:f lès · jours. Cet empereur étôit-ôravê-&· 
favant ; il poffédoit for langues , prodige ·d'érudition, fur-tout: 
pour le temps. . · · 

46. ConcÜÛUII l,vg,lq.7Jtltjtl. , , 

'. Manufc_rit 4.1,._o de la bibliotheque du 1'oi: ~or,s, d;, ce concile • 
Aymeric des Rives étoit archevêque de ~on, & non un évJque 
'iilrnier , que l'_hiilorien Rubys a imaginairemen~ créé ,. & qui 
11'exifla jamais. 

47, Luf/lwttll/i• concilii ful,-~~l!'tio 1Y 1•c1rpt11&, 

· F;agments de!~ bibliotheque Pétau, dépofés au Vatican. C'eŒ 
dans ci:. coocile <Jl,lll-ie }lape ac<;.()rda aux -ca.rdinaux la,di!l:inçl:bn 
d'un chapeau rouge , comme un fymbole qu'ils devoient être 
pc&s à verfer leur fang pour la défenfe de la fui. · 

,el, Epift«,s Fr11ùricl imp,ratorü, gui fuit 4 c•ntüü Lugtluul4/l ,. al, 16Cufid. 
J1p4ralu1, · •· 

.· C'eff ici le mariifefle de Fréderic II., contre le pape lnno
qmt IV. L'un & l'autre avoient été liés de _la plus intime ami
tié, avant que ce. dernier parvînt à la· papauté. Ce man)lforit 
efi à la bibliotheque de St. Martin.-dc:-Tours~ N°. !10• 

Les a&es dl$ deùx:conciles de Lyon , "fe trouvent réunis dans 
un recueil de conciles-~ qui fe voit dans la_bibliotheqµe Ambroi-
~enne à Milan. · 

S o. Omcilium LuP,wt11ttfe jùb Tnnoctntio IV hahiium , · b. concilium lug,lun11nfa 
· · fui, Gugorio X habitum. 

Ce manufcrit, qui appartint d'abord au college de Navarre , fut. 
açqu~s par M. Drauin , & a palfé enruite à la bibli.otheque du . 
Jfoi ~ il contient plulieurs autre.s articles. rtlarifs à l'hifioire ecclé.: ·· 
·fiafiique. Il efi coté N°. I S48, 

j 1. Ço1Jcil{ul" lMgtlun,nfo fu~. Grè'gprio.X. , 

• Grégoire '~ , qui lê premier ordonna que les Cardinaux s'â(.. . 
f~mbleroient en conclaves pour l'életl-ion des fouve~ain~ .P'onti- -
~, convoqua le fecqnd concile de L:yon , & y prefida en per-. 
~onne, So~ _?bjet,fu.t d'y réunir l'é;lifc grc

0
cqu; à la latine, ~ 
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d'y réformctr la difciplioe ec;;cléliafüque. Ce concile fe tint en 
k~74. [e manufcrit qui en contient les aaes , · vient de la biblio..;. 
theque Colbert, ~ ëft maintenant clans celle du Roi, N", •s68. 

si. Hufllhn,a tle RotlUUIÙ • tliJFfitioi,lf!,r,rum rrall11aur11111 ia c,,ll&iJi,, :Lttpu'i 
a1,,,J,; anu a74, 

Manufcrit de la bibliothe,ue de Chrilline , reine de Suéde 
«elatif au ml!me concile. Sa eaure pourroit faire connoirre quel· 
eft cet Humbert de Romanis, Il peut avoir été le fuflragant 
de l'archevêque AymaT -de ROuffillon ; car ·Ducatel , dans fon 

• biftoire du l.angut"doc, nous apprend que ce fuf&agant nommé 
par le rek . Philippe-le-Hardi , poULréformer la jufüce en Lan
guedoc,, {lgnoit par ~a fimple lettre _initiale de f~n• nom , R , qui 
peat dé6gner Roma•is-. ~e ma11.ufcr1t_ eft ~u Vancan, NO, 132.7~ 

f J• 8ttultll& Gnprii 1111111 X, in eo,,çi/i,, Lu14llM14/i • c'lllllt ,, •• 

Manufcrit de la bibliotheque du monaflere. de St, l!.'brulphe. 
Pendant Ja tenue de ce concile , l'archevêque cle Lyon , ·Aymar 
dè Rouaillon, y prit. le riti'e, d'après le c&mniandeinent du 
Pape, de CotzErv•teur de la paiz dans le concile, Confervatoi 
,aci, in conctlio, _ 

j4. LuftlUMn,fis &.,,&ilii 1•/f• f,u Gregorio X. 

-Diverlès picces relatives aux deux conciles de Lyon, fe trou
vent dans la bibliotheque dll Vatican, aux :Numéros. 3998 ; 
4734., ~ J617. . . _. 

H• Copie des informations •e l'arc111:•~cM de Lyon, de ran u.",s. 

Dans ua recueil de la -chambre des compt~ do Savoie , d~pofi 
à la c:hambre des comp~5 de Grenoble , Henri de Villars , alora,: 
archevêque de Lyon , prête ferment de fidélité au roi Philippe
le-Bel, pour l'archevêcbô .6c le comté cie.Lyon, Ce titre '4 
relatif .à cet hommag.c;__à la :eouroane. . . 

,,. IJ,dlariunl Lutdun•wft. 

J..a colÎe&ion des bulles renfermées dans ce inamafttlt-, eem
mcnce à celle de Pafcbal li • donnH ~ -I 116 , po1o1r confir• 
nier la primatie dé l'égrue de. Ji.yen, On y tro11vc aù!Ji une 
copie des ~~artes de DOS Ro~s, eQ faveur de la vill~_, jufgu'à 
dite de Pbihppe ... le-Bel 9 publiée l'an I) 12. , pat laquelle èe So1w 
,-erain· ,'engace à fait& ieaùe- la julliff • LyéllÙÎI pli 1W 

' 
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pffi.eiers. Ce· manufcrit ell: fur vélin ; fon. écriture .date· du :quà'1 
iorzieme futcle. Il apeartient à · la belle bibliotheque dii. grantl 
çollege de Lyon, ft l11dicieufement confiée au .P,_ROllbi~ de 
l'Oratoire , dont le ze e , l'.honnêteté ~ les lumieres iàcihtent 
les recherches de quiconque.- la fréquenter, , .. · · ·: 

J7• Canalui.um juffu Jol,•nnis • qifaopi Llg411ru11/is , in or4ine~ ~eil«â,pf}, 

l'ean, êvéque de Lyon , qui fit rédiger c:e recueil en 13~ t 
en inconnu. C'étoit fans doute le fuffragaat.de Pierre de Savoici 9 

qui teno~t a ,utte-épogue le ftege do Lyon, ou. un Lyonnoi$ qui 
avoir obtenu un évêché da11s une autre province. Peut-être le 
iÎtre de ce manufcrît et1:-il qjlfeéluewc .• · · JI étoit dans la ~bliothe"." 
que du làvant préfident Bouhier , auqi célebre dans la conn~ 
fànce des ilangues. & des antiquités que .<1~ la jurifprude,nce , qui 
·recueillit une foule de livres rares, a Dijon fa patrie; 'où il etl 
mort en 1746. · 

.jl, Aél,i t:,q,itaUri4 .,,d. b,~,d ••· 13!1, •" énnùm r431S. 

·. Ces aéles paâ'~s fous l'archeyêqu, G11illaume de Sore ~- font 
aptérieurs au:x deu:x_fynodes qu'il tint à LyQn, L'hill:orien Séverr _. 
& la Gaule èh.ritienne , ont rapporté plulieurs des fütuts 8< des. 

· c:apitulaires de ce prélat. Il tiroir fon nom de la maifon de ·Sure J 

dans la paroiffe de Sr. André de Corli , qui eA: c)j! ce diocefe. Ce 
manufcrit paroit l!tre du feizieme liecle. Il a palfé de .la bibliq_the-

. que Mâzatin da~ · (;elle du Roi·'. N_O! S. I~~. · · 

f,. P.•rJlnna ù arrù rlà Jù~r •4mûliJIJ'lllione ~ art:lu6pij'cop,.,Ju 't,,8,t,;. 
~. d •nno IJ6J., 4,l •.1tnum 1373. 

Ce manufcrit, dont l'écriture eà: du q1Jatorzieme iîecle, porto 
le N°. t•87 ,' & vient auffi de la bibliotbeque Maz~tîn, d'où 
il efl: pavenudans célle du Roi. Le ïmmhl & les titres qu'il tèn~ 
ferme , 'font relatifs aux foins que prit l'archevêque· .C4arles 
ci'Alengon•, pour· ~on[erver à fon égljlè une patrie de 1! •jutl1ee 
temporelle de la ville. Il les porta beaucoup, trop Joitr; puifq111îl 
y employa jufqu'aux cenfures. eccléfraftiqu4?s, Il mourut au cha .. 
teau de Pierre-Seize, deux àns après la 1:16ture de 1.e manuf.a 
uil:; c'dl-à,-due, en 1;7s, .. ··, .: '' " 

• 60. Aélu capitulaires do l'épC. ,l_e L1on • 

. ee tnanufèrit d~ ,~ biblioth~q1::1e.4u' Ri>i', CQté 98'4; p_pr~ la 
-·~~te ~e i3~; ., ~emp~, où. l'é~ljfe _ ~J .. y9njtojt: Ji>g"{CrJia~~-.. , 

· ·' 1 archc:vequs 
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·- . - - . 

l'archevêque Jean de Talaru, qui tint un fynode provincial, dont 
ces aéles paroiffent émanés. Jean de Talaru, · d'11ne famille ancienno 
de Forez, avoit pris fon nom de l'antique fief de Talaru, clans 111. 
earoiffe de St~ Forgeui. Il devint carclinal , &: fit recevoir magni~ . 
fiquemeçit Chàrles VI dans o.os,. murs. Lyon a èll deux a1.1trea • 
archevêq~s ~ Ion 00111. 

,r. Copie cle, informuiona clê l'arc:hHeque cle f.yon, de l'an 143,. 
' . 

. Ce ~ecueil de 1~ chambre 'des .comptes de Grenobl~ contietit 
315 feuillets; il eft relatif aux lettres obtenues par l'acl)ev&q11-
Amedée de Talaru, contre Charles I , duc de Beurbon , pour lui 
6ire refütuer à fon églife les c:ens 6c: trib1.1ts impafés fur divers 
chlreaux_ &: feigneuries qu'il !>Off~doi~ dans le d1ocefe. 

ci.. Trani'laiio~ enue Je .roi lie Fraac,, & lt c:faapi1D cle L)'OII • <le l'ait r44J-

Cet aae eŒ dans l'inventaire des titres &: droits trouvés dans 
la chambre des comptes de Savoî.e. Lors de cet accord dLl Souve
rain avec le c~itre de Lyon, Geoffroi Va~! ea ·étoit archD,. 
vêque. C'eft lw qui avoir poil vicaire-génénl)'abbé du Terrail, 
oncle du chevalier Bayard. . - · . 

,j. Pavru w,/luuionil eccll!/l11r111ttpcr«T,i.aliMm,~, &·~'"-'t. 
rum .4cd,/iajljçor,,,. t:ilfilati.# u tl~ LM1tl-l4/il.. 

. Ce manutcrit', venant de la blbliorheie M.azarin , 8c coti 
dans celle du Roi, N°, s,~9, ell de l'an 1468. Cette vHite des 
paroiffes du diocefe fut faite par l'archevôque Charles de Beurl>on, · 
lie l'abbé de :Belleville, fon fuffragant. Elle avoit été précédée d'uq 
fynode folem.nel pour régler l'.or<lre l!,c la ~lice eccléfiaruque; &: 

. Antoine J3ertranfl , fon official , en publia les tl:atuts. · 

C'eŒ dans la bibliothequ~ de la reine de Suede au Vatican; 
N~. 1f79 ,. qu'on trouve ce manufcrit. La fea:e des Pauvres d• 

· Lyon , fut ain{i nomméé de la • patrie de leut chef, <JUÏ étoit 
· Lyonnois •. Ce chef, Pierre Valdo, les fit aufli appeller VauJoi.r. 
Il p~êchoît le renonc~ment, auz richeffes,, & fes difciples fe difün
guo1ent à leurs fouliers decoupés , à leur capuchon , & à leur 
Iongu.c bar~. Jeaii .de Bellefniains , archev8que de Lyon , prit 
tous l~s moyens pour amter leurs prédications &: leurs mra
va~nces? mais i! ne pu.t r, r~utlir. yaldo futl'un •des pr,~!f't 
1w tradudit la livres èl,g l 1cnt11re faio.tl en -langue ~r;. 

. G " 
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Menufi:rit in-4°. de la bibliotbeque de BIie. Il a appartenu a\l 
cêlebre Théophile Spizelius, l'auteur du Traité des malheurs des 
&ms de lettres. 

• U, Blll/11 Ptudô II, dttta ll_om• 13 k,,ln,lli1 mtZii, 1470, co111ra·ll-•up,r'6 u 
Lup1l1111, b •lû,s luer,rico1, 

· La bibliotbeque de la cathédrale de Metz , poflede ce manuf
càt, M. l~ebb'é- Defiandes tic le Cavant Dom Calmer, ont pril 
foin de oette bibliotbeque. 

,7. Lettres &: a&et Car Lyon, 

Ces titres font partie de l'ancien inventaire des chartes du !toi, 
fait par le œmmandement de Louis XI , par Louis Louet , con
feiller au grand confeil , & tréCorier· des chartes en 148,.. Il f• 
IIOuve à la bibliotheque du Roi, N9 , 676S,-

4'. .;#r1icuU lltlihr•ti ab arc1tiepift,pi1 & epifaopil Lucllu,û co11-grt1atù • 
- ANI# tjlcf. 

Cette affemblée d' év8ques fut préftdée par François de ltohan, 
cemme primat. des Gàlles. La metne année il fit ériger en col
légiale l'églifu de Montluel d~s fon diocefe. Ce manufcrit qui 
a appartenu au favant Baluze , dl maintenant daas la . biblio
M\efîùe clu Roi , N°. 1 H ig, 

M.anufcrit' faifant partie du recueil prècédent. Ce décret 6lt 
rendu fous le. même archev8que. . _ . 

7•• D«re,,,,,. ejufNem <111-cilii , dt tr«entorum 1'i1inti milliam lürarum tu,... 
11111/ium, pro fulwtnl~n, Regiç, b aef1,vjqn1 ,rt,ni, · 

. Lo Roi à qui on :iccordoit ce füblide , étoit !e brave_& a_ial
heureux François I , que les Ef~agnols & leur roi ~les-Qumt, 
AllOÎent réduit à la dure nécetTi1e· d'augmcnrer les imp6ts. Manuf

. crit qui fe trouve dans le recueil précédent. ' 

-,,. -..ttra-e-• dii Roi , poor .Ja lcvEe de la C.b,entloa à lui accord~• . 
pu 11 concile. 

' ~sa• i. memc i:ccueil, 
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.., 
7&, .Mo!moircs & inftrua:ions pour reprUe~ter Ill •oi l'cicslJiy~ impo-ciall 

miC'e Cur les. exemprs p;u: le çonc:ile de l'o!1liC'c 5allicanc, ·- Autre copie df•. · 
m~cs mo!moircs. - · · · 

Suite de la même alfaire &: d1,1 même recueil. 

13· Liltml qp,ll<UÏ411i6 11titn11111 Cl~ f, Cl,/lerdllf41 "~ P.,..., -~ 
tlecr,t,,,._ to11tilü .u,pu•141,a tù Ji,!,.,,_;.. ,..,."'4 • pr.ttllÏ# ,_..,;.. 

· Cette pi9:e wt fuite aux précécle11tca. 

Dans le précèdent recuciL 

7S. llo!moires 6: inftrua:ions poar M. de Clermont , nW cl, Cluny• toucbaat 
_ J'imp6t mis (ur lui par les pro!lars derni&NDem congro!1& l Lyon. - .lutra 

mo!moircs & inftruétioaa pour le .m.emo. . . , . 
• 

La contribution de l'abbé deCluoy, qui a produit tant d'écrits 
8[ de moyens. de défenfe, étoit ~ue oi&me pour le tcmpt. 
Je crois avoir lu qu'elle n•attoi.t q11'à mille livres. 

• 
71. In•entair• de, piece1 en•oy6e, au panel can!iril du •cii. • ,.. Il. do 

Clermom, abbo! de Clun1, toùchaht C'on appellation. cantr11 l'im,p& mil {14c 
Con abbaye de Cl111ly. · · 

Suite de la même a8aire l laquelle daana lil1I le décret de 
I.yon. P.icce du même recueil. . -

77, JUmoiro da co qui a o!té dit n conl'eit par 111. la cbancclier .• fllll&haat 
la pr~tention. de t"abbo! de Clunr, 

Autre piece qui termine le même recueil. 

78, Matbia1111 pour 1'hiftoire écclo!6aflique · de l.yon, ju(qu"a11 llaitieme 
fiecle , ll'OÏ# 11ol11111n ü,-folü,, 

Le P. Colonia a bien profité de ce manufcrit clu P. MéQé.; 
trier , pou.r fon hHloire littéraire de Lyon. Il lui a, fourni les 
plus grands fecours ; aufl n'y retle-t,il rien de neuf qu.i puiffc 
fort intéreffer. Qi=s.uoi& voJ.1111111.(enc à la- Wbllorbcquc- d&i grand 
allegc dt Lyon. 
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Manufcrit cité dans un catalogue de M. de Noyel, chevaliêr 
de St. Louis , au1Ii verfé dans la. connoiffance de rhiffoire dé 
cettè province , qu'amateur. éclairé des ouvrages agréables &c 
utiles. 

Se. TitrH lit mémoires pour Cer•ir i l'lriftoin •11 archeYEqile1 cle Lyon. 

Ce recueil manurcrit , in-4°. & fàns date , a été confervf 
long-temps à Dijon dans la bibliotheque curieufe de M. Phili
bert de la Mare. Peut - être eft- if maintenant . • celle 
du Roi. . 

111. l'iJIWIIU pr,p,1t1r, üt,,fr111Mlll11< ~rii,aMltÜ. li lt'CPÏ# tl&r,rtk• u,u,tt 
Fran&t1r""'• 

Ce recueil du pr&tre Philippe , qui paroît avoir été attach, 
a l'égliCe de Sr. Nizier, efl: au Vancan, &c vient de la biblio
ltheque de Chriftine. Peµt-être le nom du monaftere qui paroît 
dans ce titre, apnonce-t-il celui de Sc. Nizier d'Azuques, qui 
e4 dans ce dioc;e(e. • 

,i. R1&ilfrum i.t,/lrlllllfflor- b ,1iar,.,,,.. mw••., JtMU11r,/i• ;,. !lit"d 
Z..paMll,/l. 

Ce re~iRre manufcrit fe trouve à la bibliothe~e du Roi , dana 
un recueil fait de différentes. mafos , tantlit en latin , tant6t en 
frans:ois , coté N•. 9871. Ainai, dans nos anciens titres, ~rtc 
fouvent le npm d' 4~a1U1&11m, & d' Alkaiuùutn , qu'on a fair déri
ver du grec , & du mot immortel. Il dérive du. grand .nombre 
de martyrs qui ont fcellé de leur fang en cet endroit la vérité 
de leur foi, & obtenu ainû rimrnortalùi. Avant fa fécularifation, 
l'abbaye d' Ainai fut un Ihortafl:erc des religieux· de l'ordre de St. 
Benoît; La ~eufe reine Brunehaut.le répara & en 6t reconftruire 
l'églife. Ce re92eil paroît antérieur à la fécularifarion , puifquc 
1~ titre porte le nom de con.ventila ,_ couvent, . 

IJ, Omaium ,locatMntoru1' ·, i,vfr11m1ntor11m, lin,rar""', cfuirturun , priT1il1ttÏ#-
,,,,,. , ufta11Utµor11m , l111aurum û librorum r«oft&itit111um in 11rchi11i1 tUVoti 
ton'lltntîll A1hut1r,Ju L,gduntnfis, · ordillil 8. B11n,4ili. ••i,/f11nti.iJm , r111iJ". 
uu,a p11r frarrim. Cll&lliùun k Br11t , focr,e P•BÎ.,,. l,,êlor11m '4tllpil,uutll. 

: On a formé eri 1119, .ce recueil des titres _du couvent d'Ai
nai. Il eft à la bibliotheque du Roi, N°, s-4~1. Il prouve gue 
ce monaftere polfédoit une bibliotheque très-con6dérable. S011 
~uccu , Claude le· '.Bret , en fuc fans doute l'un des moines. 
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I+, CA,-oaïç,a atbatwn Alllanat:i'lfl,ma , ,1 variil ftripro,itu• , varii/9,,. ,_,,,,.,.;.. 
. . , J,a ,.,,a-; ~11' DOIIÙ1uU ,.. ,,. Mtin • . 

Cette chrqnilJUC! des abbés d' Ainai , commence au ttmps d~ 
la fécularifation du monafi:ere en 1684. Elle ef1: dépofée dans 
les archives-de l'abbaye de S. Germain-des-Prés, au tome cinquieme 
des fragments d'biftoire dont Claude Effiennot a fait la compilation. 
Son auteur doit être , ou Nicolas de la Mare , doyen des com
miffàires du Chatelet , qui s' OCCIJpoit avec plailit de ces fortes de 
recueils , & à qui nous devons l'utile traite de la police , en trois 
volumes i~folie , que d'autres ont encore augmentés après lui , 
ou Philibert de la Mare. confeiller au parlement ae Dijon, qui 
a écrit le commentaire fut la guerre de Bourgogne , & publié 
un fàlrànt catalogue des pieces relatives à l'hiftôire de la même 
province. ll dl mort en 1737. , 

IJ. Chronique .te l'abbaye •• Aiaal. 

Cc manufcrit de la bibliotheque du grand college de Lyon, 
dl un ouvrage du chanoine Jean-Marie de la Mure, coofeiller;. 
aumônier du Roi , & facriffin dè l' églife collégiale de Montbrifon , 
le même à qui l'on doit une hiiloite du Forez. On trouve 
dans cet écrit , une fuite des abbés d' Ainai , tant réguliers que 
commendataires ., & plufieurs traits bifi:o:iques 1dfez curieux ~ 
peu connus. 

81. Vie clu frcro Cagnin, la a+•• 

Frere Ca~ , Lyonnois , èmbraffà d•abord la profellion . ~11 

·commerce a Lyon. Il devint enfuite coadjuteur des Jéfuites. Ill 
cft mort en 1617 , avec de grands fentimentf de pîété. Ce mailuf. 
crit I qui renferme l'hiftoire de {à vie & de fes bonnes. aél:ion(1 

fe trouve awli à la bibliothe9ue du grand college de Lyon. 

87. Antiqwœs ec:dtfiaftiques clu Lyonnoi1, pu Dom Clawl• Efticnnor. 

Ce recueil inanufcrit ef1: à la biblioth~ de St. Germain-d~ 
Prés , volume 1433. Eriennot ·gui l'a formé ~ en a fait plufieurs 
autres fur les antiquités eccléfiafi:iques du Languedoc , de la 

' GafcogQe , du Berri , de l' Aagoumois , de la GUÎC&lQe , dl& 
Poitoll , de · l' Auver;ne 6c da Lill!o~. 
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HISTOllt.• cxvu.·~ BT X.ITThtAJB.I. 

En comprenant clans cet artide .tè>llt ce qui ~• ~ 
liérement la ville de Lyon, nous reiivayons à des arcicles fépa-;. 
rés, les màiawcrita concernant le LyQlUl.Ois, le Forez & le Beau
jolois, C'eft ici qu""ù f.mt avoutr que le défaut de fecollrs & de 
communications a borné nos recherches. .Peut-être s'étendront
.iles davaiitage dau Ull atltre rcmps , fi l'iatilité de ce recueil 
p>avoit nous obtenir la permiffion d'e2traire des archives de }a. 
ville , ·de celles de MM, les comtes et. St. Jean k Barons de St. 
Jult , de celles des chapitres ëc des feigneurs des trois provin
ces, toutes les richelfes hiiloriques & littéraires qui doivent y. 
ltre rcnfèrmées. C'eil aYec reC01U1oiflànce que nous annonclriODI 
les fecours qui nous auroient été- ~, en ~étant la mot 
d'Ovide : · ' · · 

S,mpcr ia otlâi ,_,.,_ '11d _,, .. """", 

E.t - Ille t,ll,u IUUlut •JI• ,_ 
Il. R1caeil fœ le 1.angudoc, Jlonqiellier , L111crec , Cominge, • Z.,.n. a 

,Ucon. 

Ce manufèrit , fâns date , de la bibliotheque de Thou, eft pafl'ê 
c!ans celle du Roi I vol, s18, . . 

1,. Antiqwt" de 1.yon, 

Peut-etre ce manufcrit éft-il une tradu&iGn de l'ancien ouvrage 
cle Belliévre , intitulé : l,,lgdtin,wn trifaum , gw s~eft perdu , . Sc 
que Paradin , dit-on , a copié. Celui-ci cft coté à la biblio-
dleque du Roi , 9,S76. · . · 

fO• (Z"'"4111 • Lu,.,.,,.,__ lliJforiut ~ 1 Ü - ltf4,' 

Ce m,anufcrit commence à l'archiépifco,P!t de Henri de 
Villan, ~ tint ua œncile prcmncial à Anfe. On y trottve des 
détails fur la _iu'Ilice temporelle & le gouvernement 'ancien de 
Lyon. Il a pafR de )à· bibliothequè de la reine de Suede ., dans 
celle du Vatican , N°. 3s8- . 

P. llenlil ~ le plOCÙ t1• Am4•œ de Say:1 • Ill 14&4 1 ÎII • 4'• 

Ce pr"ocès fur la . propriété . d'une maitoo particuliere , ne 
contient que peu d'objets iiuéreŒmts pour l'hitloire de cette 
ville , mais apprend la forme ~ procédes qui s'y obfetvoit au 
commencement du quinaieme fieclc. Cc m.lQu(èrit c1l dans la 
bibliotheque du gtan~ college, " 
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,1, _Foires de Lyon & do Champa1ne. • 

Ce.t écrit eft infëré -dms un recueil de snémoires lt d'ordoa
•nces relatives au commerce , tant de France que des pays 
!trangers Il v!ent de la biblio~h~e de _Brienne, N~. JI9, _at 
il fe touvct eainteaaAt daGI celle· du Rcu. 

,J. Hiftoire do •oyap de Naples, dia roi Charles VIII, mife pat Ecrit a 
.fcnm.e ile journal, de Con nprilt yoolpir le mmmantlofliont, par .Anilrt .. 
la Vigne, fecseraire. d'ADM • 9fflagne, saine- à~. 

Cc ~anufcrit de la biblietheque du Roi , el de 1491• ~ 
continuateur d'André de la V!SDe, nommé cl• lleys, a llionné 
'lJlelques détails fu.r le.féjour de Charles VIII à Lyon. Ce Roi, 
avec foll q,QQfe .AJ:uie de Bretagne, y ,pofi:rl!lit alors la pre-· 
miere pierre du couvent da cordeliers de l'Oblètvance , Hupca 
de Talaru étant arclaevêquc de Lyoo. _ . 

! ... 

. Manllfcrit de la bibliotheque de la reine de Suede , réunie l' 
celle du Vatican. U fixe i"époqu.e de l'établiifement des commer
s:ants Florentins dans cette ville , où ils répandirent bient&t après 
le gotl:t des lettres , des fpe&acles & , des arts.· Leurs principales 
familles furent Rudolplzi, Salviati, Bandini, .All,iJ.1.,i, BarùwlJ1 

Con.tli , Honorati, Averauano , Landini , Orlaadini , Dell,ene, 
4'4.mtt,zi ~ Jacemùaï,.B111l'{i, Caponi, Strot'{i, Meditis, Buo.. 
n,,,,eorfi, .Aüoviti , Cark., G11,dape , Diaceti, Spina, Sea.• 
ltµi,ù., Gmuli, Baglioni, Seiporini , Guùli, M9 , P"tti, 
f;.uüli &.Poc,i. · 
,s. DeCcription ~e l'entrée do roi François I ••ni Ca cii:f de t.yoo, en allani 

· :_ · ,Ma ~nqueto de fon duchi de Milan, en JJij. 

· Ce manu(crit eŒ dans la bibliotheque du baroa de Cradier , 
1 Liege ; on y trouve les ~éfentations enluminées des arc• 
de triomphe qui furent -dreifés en honneut 'du Roi. 

. . ' 

,,i. _Bntmr d11 roi François t. cla111 ra citi de J.yon , ... ., ~ ara de triom-
, p~• , &: upréCcatations drelŒes 4 fon hon,acur • e,in• .- IIÜIÛllllld-a k 
: l'cxplica!ion , tant en •cri ~o'cn pror.. 1 ' -

C'eŒ lâns dout~ 11ne feconc\e copie dil 'maou(crit" précidenr • 
puifqu!' celui-ci , .daré• de la même arinée ~ fo trouve dana la 
~ê~e biblio~equ~ c·.a CG- ~-t à ,enc GO~ .. lllllâé à 

.. \ 
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:Milan , ·défenqÜ par les· Suiffes , que François I lew- livra la 
bataille de Marignan , où ils furent vaincus. On la funaomma , 
d'après un mot du maréchal de Trivulce, la bataille des géa,ru • 
.Après cette vi~Qire, Maximilien Sforce Q¼da le Milanois au Roi, 
~ vint ~e reti~e! en France. · · · 
3'7. Sentence du préfidial de Lyon, contra le comte Seballlano Mon~caculi, 

pour aYoir empoiConnE le Dauphin. 

~. Cetti: fentence ,c;élebre eG dans un recueil de procès criminels 
dépofé à la bibliotheque de , Sr. Germain-des-Prés, N°. 763. 

· Dans le jeu de paume • où depuis le monallere de Ste. Claire a 
été blti , Montécucùli erttpoifunna lo dauphin François, fils du 
roi François I, en lui préftntant un verre cl'eau après une partie 
de paume • .Le dauphin qui partoit le leoclemain pour Tournon, 
mourut en chemin. Montecuculi fat condamné à être écartelé , & 

/ fubit fon jugement dans la rue de la Grenette. 

,s. La nier•eilleufe biftolre de l'efprit des da:nes de St. Pierre, in•4'!. 

cè' ~anufc~it' de Ïa · bibliotLeque du grand college de Lyon , • 
été. imprill)é plutieur-s fois , & nous en pàtlerons lorfqile noi.ls 
fi:rons parven~ à la claffe des ouvrages impritn4s. , 

,;, Recueil des titres , donations , accords i,aft'h entre la· •ill e & comm• 
.. nautE de Lyon •. & . les ftofelfeurs CE~ulie;s le régatiers du coliege de la Tri-
• nité, _depuis Con ~tablift'tment en lj&7,. juCqu'en l'annEe 1710. · 

. Ce Recueil manufcrit de la bibliothe<tue Je l'académie de L1,on, 
eA: formé par les copies & extraits ~es divers titres relatifs a11_ 
grand. college, dont. los priginau:x font aWt archives de la -ville~· 
Il offre fous un feul point de vue, l'origine & les accroiffei:n~hts 
de ce ~el établHfem~nç i-- & . il peut _être. iatéreffant de connoît~• 
fommairemen_t 11:5 . ~,~erles p1eces qui le compofent, - 1•. Traul 
fait û accor,li tJntr~ MM. l,1 co•foilltJrl tl.tJ .,,il/,, (, communaud, (;, MM. '•• 
,:ourini•. tH la ·,co'lf,:iti41 ü · la ~ttJ. Trimtt; pour l'tlaWi,l/iment ë'u11 &olZ,,. • 

(11 .. r.wriit1r juillet. ·•s&7. - Cette confrér~ de la Trinité poffédoit a11 
bôût de la· rue Neuve d'immenfes, haQgards , occupés en grap.de 
partie par l'artillerie. ~u Roi_. Elle les cede pour l' érectu~n . d~ 
Gellege, fous la cooditaon qu'il portera fon nom. - &11• 'Fra•I fa11. 
ji,r.MM.'•lt11'khni1"-,i-tJ:la ,.,,u11, tle L;yon, ,..,,,,~ M. Bar1Tillt1mi. A111a•; ërHJ 

fap,.;,,b,, 111s. - Ce dernier cft coafi:itilé tefüùr principal , k 
g-o~?'qneur0 du. çoll~~, .fC?us la ço~itioq i;t• établir qu~tr& çlaff c;s, 
1\\vèérégents fiN~11rs·, tànt en dofü1ne que en ma:urs, geqs elo
/f:.. ~~~ts l à .. fa".~ir;,' te_ prèmie~ _& ,e f.e~ond ,aux ~~u:x. lan~1:5 
R"Fque· t.é' launë, en thétori4uc 'at d1aJeéh4t1e 1 '&'. le ·tro, .. 

· - ., ûom• 
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- . 1f 
" fieme bon grammairien; biert. accentuant & t1rortonçat1t «Hr .. 
. ,, tin,&emeut, attendu que c'efl la mellleute partie cle la bonn• 
-u infiru&ion • , • , Audit college nè ferdnt parlees autres· langu11s 
;, que là grecque & la latine ; linon les petits enfuts qujil Vàilf 
u mieux .faite parler. bon fran~ois que latin barbare, , • ';fous Ids 
,, gens de lettres patfants , allants & venants ; tant de ée t que, 
;, delà les monts t ou à T ouloufe-, feront reçus pat honrteur , & 
~t dé&ayés dans ledit college. » Ort fixe à RartMleoti Âneau • 
quatre cents livNS d1honoraires f>ât àu ; & il d0it fur cette fomrtt• 
.paytr &: nourrir plufieurs doméiliques, Aneatt t _célebr• tians fdn 
ttmp~ par fes tal.ents littér~l~es & poétiques ;_ fut foup,onné d11 
fuor1lèr le parti des Calv1mftcs , k · maŒicte pat _ le . peuplè litt 
J s 6 r, Cette! date , furlaquelle tous nos hifioriens fe font tron'l
pés, fLce-n'ttl,Rubys) efi fixéë par le tapport des chiturgièns, 
qui étoit' en origirtal dans la blbliotheque de M, le Prêfidettt 
Duga:a. - j Q • Traitl ~nir~ MM. ,~~ tckffitU tl~ la ,ill~ tl~ L)'~II O (;, Il$ RR. 
,P.tl•ld. cOllrpajnü -~ Jefu, • ..... Ce tr,aité • clu prèniiet mai t56f, 
permet i\i:x 1éfüités; r, comme étant connus petfonnages laborieux• 
,, atfe&ionnês , ~ dignes en fav'oir; bort ne vie: & mœurs , ,; . dit 
4\irigcr lecollegede la Trinitê,Il défigne pour premierprincipal; le! 
célcb(e Ed~nd A,uger ; qui avoir choifi Lyon p:,ut rhéatre de 
fes prédications , <te fon ardent patriorifme & de fes vertus, Un 
Chaponay a -itgnâ Je premier cet aéle, -< 4° • R,mife ,1., cl~fs tlu ;rantl 

•olltp • "" A_ Etlmo1:4 A~ger., lj~9• .... C:e~ aéle a étt! d:eit:, pif 
Méry ele Tou'tve-ott ;, lieutenant• c!Vll de la· . Sénech,iuiféi. 
j'!, C.on,..a• fl#ut' J,. oiNp l.1 la .Trirlit4; .4/i:' 14 fepi,~e :11,1. -; Cct 
titre trbs-étliin:du , rapplfrte l' éno11dation des :iàes antérieuts fui: 
l'éreél\o~ du grand c?llegc, Il contient en outre ~ .c~ffioii, faite 
aux -Jefu1tes àes bânmenrs. & grànges de la T r1n1te ; fous la 
condition. d'y enfreteAif dts hommes inil:rùits dans les. arts libo.-
rau:x ; pour y enfoignet gratuitement la jeuileife; cc fuivant l'heu .. 
,, reu:x commencement & etfai ·qu'en ·a fair le P, Edmond Auget, ,J 
Le même ;iae' ordonrtè1 la éélébtarlori annuelle d'llrré 'tt1effè folem"' 
nelle ; · le jont 3c fàte de la Trinité ;· oü lë côrps âè ·. ville doit 

. aaifier ; cort,;mf· donateur k fondateur dë la maifoo, .... 
· . ,•. $entenc,· tl'a,ljùdiaatillli. au '1,liagi; l.è~ grattgu tlJ'.. là ·confrérie. , i,7, ... 

La multitude cr,colîcts altlllalll, au grllhcl toYegë i 'eqgagea leâ 
citoyens b1ugmenter les ba_tmiet1s i ,l< à' y reünit •clës emrlaêe..: 
ments réfervés 1 entr'autres de1.uc:granges apparteitantes à Lautent 
de Laurencin,, Pour. faite ces· noawMes conHruéticfüs, les babiradts 
~e Lyon o'llVrirent ttne foufcri'ption ~ 9ui montll à )à"fomme de 
huit cents dnquanre-trois écus·d1or i ·qùi fut re~.lfe •àu:a Jtfuitês, 
Cette ièntenc~. vèr.bictt €Oilyp6! , ~ &tê tendue pat tê ttvinr 
)iliço}a, do· Laog,s.-"' 7i· .ta, jaJit ,.,.r1-,.1 ,, prwr;nr,u fi "' iü,jlnl 

n 
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',,.~ L_,..11 •fferûU•, ~ 1111 R. P-. ë11 l& amp&pitt a Jlfld·• a~ ....a,-1171. -
Cet aàe regle le plan des études du college , 6c. apporte quelcpiea 
modifications aux titres précédens , en ce qui regarde la pro
·priété des d?nations qui pourroient 8tte faites _au~ JéfllÏtes. Le 
gouverneur etoit alors M. de Mandelot , ~ le pnnc,pal du colley: 
]e p, Potrevin. _ 8 • Accort/. entrtt ,,, tchevin• l, communautt "" ~on_ .. 

'ù lu R. 'l': ""· la compagnie 411 J~[U8, eu 2.9 ëk1m/Jr11 • sSJ, - La grande 
extenfion ~anée par les Jéfoitcs au college de la. Trinité , leur 
ayant fait conttaéter tles dett~ avec les ouYriecs:, nol\obllant la 
contrib.uu.on volontaire q~ .avoit- êté fait~ t ils ROlODUerent à la 
_Ville qu~t;lle devait , comme fo~datrice_, venir à le,111' fecours 
& les açquitter. ~c confülat & les notables affembles , confe11-
rirent à fe charger des créances:" Mais àttendu, dit l'a&e, qu'il 
,, n'y a prétcntement des.f~mds 4ans la ca.itfe générale des deniers 
-,, 8c ofüois~. pour aequitrer la Tomme de mille écus qui reftent à 

· "21 pa_y:èt- pour les édifices conf¼ruits, ils confütucnt la rente annuelle 
1, de J40 écus d'or, au profit de la compagnie de-Jé[U$, ladite 
,, , rente racbetable à perpétuité par le paieaJCIU des mille écus. ,. 
- , 0 ·• ConÙa_t en fav11ur Cli- college ·"" ,.,. Trinitt • 4,. J,J11ül,r 160+ -

Cet aa:e füce . Wl plan d' et.udes plus étendu : qµatre. clatfes de 
grammaire , _ une d'humanités , une de rhétorique , trQis autres 
peur ·la .phnofèi,pliie , font établies. La ville accorde, à cet eflèt , 

- une rente ae 6coo liv. &: l'exemption des droits d'entrée fur lo 
_ vin oéceJ.faire pour la confommation du cql~ge. - ,;, •. Jh...,.r;,,,. 
_ ée 6000 liv. ,-f11ite par ia 'Ville "" /tz1111ur .tu colle(JII .- eu Uf tllœm/Jr11 16f1, 

- La ville ao~e cette fomme pour acbev.er les conS.UtHons ·, 
.à CO!ldition que fes armoiries ·feront appofées en. lieu notable, 

· a;vec ,.me infcription portant.que le college a été tini -aux dépens, 
'&- piir ¼es. .den.ici$ communs de la ville, fondat~ ~ biotfaitriœ 
dê l'~ra_bl"i!fe\TI~t. - 11~. Don,ation fait• p11r ,.,. ,,;u,, ,.,. coll•~ ü la 

_':rrlniÎt ;t1.~ ;'30 .ttr:emM"e ,,,o. - Un iacendie, en 1644 , ayant 
détruit ~a ~ihliotheque 4u gr_and college -~ &; coofumé les livres 
'qu'elle ,cc,nteooit, le conf11lat, fur la rernontr~nce du P. Bcrtnnd, 
reéteurdajéfuites, jugeant·" que rien ~'étoit plus digne de fa 
n Iibèt;ilit~ ·, que Ô!=· la zétablir en_ la meublant de bons ouvrages, 
u ordoprie qu'il fera payé_ ~haqlle ~ll~ée 300 li-v. pour acquintioo 
» de liv_r~ m!~effai!es à J'i.~rufüoo publique ; qu•~ ~émoire 
n de ce hiepfa1t , d fura 11.11s. fiu: la poi.ce ;de,cétte bibhotheque 
u une i~lè.rif.tion qui· en ml\fquera. le temps , : -avec· 1e . nom de 
.,, ce!DI ~ 'ont accordé; &qu'-à l'avenir,fu.r tous les livres 
" aç~et.es daus le cours de c:haque année ,. Jes: armoiries de la 
,, vi~e , fer-0~~ gravées für .li! cotWerturc , 8c les noms des prév6t 
~, des ~chan?s 8c échevins pour !o.rs en !xercice, imprimes aveo 
11 _ _la ~te de :l anp.ée , fur 11n_ pa~. colle au -rtrfo de la JPêœc · 

- ,1, '.. ,tli, ~: •'\ .. __ • 
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,. couverture. - UQ. Aurr, donation pour l, mlm, oij,t' du 18 juin lll'7j • 

.,.. Flle augmente le don annuel de 300 liv. , & le porte à 450 liv. 
- 13°. E,Mrait tlu titr, tlt! fon,iation faite p.zr la ville, poor itdlir , chaq~ 
tnu1é1, tl.es pri:tt pour le concours enzre les ùoliers tiu. grsnd. lJ, tl.u p6tit colleg•, 

en 1610. - Par ce titre , le dernier de la colleél:ion manufcrite 1 

le confülat accorde à cet effet, une fomme annuelle ·de 400 liv. 

:100. Regiftrc de plulieun lettres de la chancellerie, arrêts, r~glemens & auuo, 
picces, depuis 1p1 j11fqu'cn ljjl, concernant les Lyonnois. 

· Grand in-folio, manufcri~ de la biblioth~9ue du Roi ,~NQ· 83S3. 
Ces aél:es Je la chancellerie furent pafies fous les archevêques 
François de Rohan , le cardinal de Lorraine, & le cardinal de 
Ferrue. · 

101. Journal des inGnuations faites au grclre de la cliancellcrie de Lyon. 

M. Dupuis poŒédoit ce manufcrit , qui fe trouve maintenant 
clans la bibliotheque du Roi, N°. 9479• Il efl· de l'an IHS, 
temps où l'archevêque cardi.1al de Tournon fit impr_imer fon 
mi!fel, & rétablit les l\finimes· dans cette ville. 

101. Lettres du comte de Sauts, ;,..4°. 

Le comte de Saulx fut lieutenant général au gouvernement de 
I.yon, depuis le 18 oél:obre 1~6c jufqu1au dernier juin 1562.. 
Dans ce court intervalle de temps , eclaterent les troubles entre 
les catholiques & les proteftans qui s'emparerent de la ville. 
-Ce manufcr1t curjeux de la bibliotheque du grand college , conrisnt 
la copie de toutes les lettres qu'ecrivit en cour le comte de Saulx, 
dans ce moment défafrreux. On y tro1.1ve une foule de c!étails 
inconnus i nos anciens hill:oriens, mais qui n'ont pas échappé 
2ux recherc~s de M. l'abbé Gaudin , qui , en y joignant un llyle 
plein d'agrement & de 6.nelfe , a fu , dans le journal de Lyon • 
-nous les rendre bien intérelfans. Lès ecrivains du temps noas 
reprélèntent le comte de Saulx , comme ayant une foi trè~ 
chancelante , & favorifant même en [ecret le parti des prote/1:ans ; 
t,c ce gui juflifie leur fe11timent à cet égard , c'e/1: que , fuJ" la 
fin de fa vie , il embra!fa leu~ opinions-. Il fit établir leur prêche 
i la Guillotiere; Là , ils fe rendoient, chaqne Cemaine , tous armés, 
au nombre de neuf à dix mille hommes. C'efi dans ce temps 
-d'alarmes & de divifions , que les comtes de Lyon , pour fe pré
parer à toutes attaques imprévues , delibérerent ii'ailill:er au chœùc 
& à leurs offices en habits courts. · 

' u,5. O,,apu rtntlu par M. Guyot tlt Ma.Jf"9 , recertur ùs tluitr• '411111UlGt (,, célr.,;., 
. tle la Yille fi communauté 4• Ly9n. 

On n'arr4ta qu'en 16o1 ce COlllte de la recette & de la.dépenfu 
D ij 
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èe la ville , depuis le premier oél:obre I SS~ jufqlia dernier 
feptembre I j1J6. Il eR clos & ligné par MM. de Villars ., 
Clapilfon, Bollioud, Sève, Clémenc & Thomé. Manulèrit-<111 
grand college. 
1!14• J,ivre de parties des haran_gucs prononc;ées par llalthuard de Villars • 

confcill~r du .Roi , prHidcnt & lieutenant géné,al en \a ftn~au(fée & liege
pré!idial de Lyon, premier pré6dent au parlement de Dombes, & dcpuia 
c,onfoil\er du .Roi en les confeils d'état & pri-ré. -·in-4". 

L11,portrait de Balthazard de Villars , lgé de q_uaraotc-cinq ans • 
k: gravé en· 1602. , eR en t~te de ce manufcrn contidôralile &: 
fréçie~. On lit ail bas ces de'"' vers : 

l'r~ inul'itu iftti fui i.magin• ru,; -
1/r•~•.i• ,,~r4 i:um ;httiU ltit~nt, 

. Le premier difcours de cette colle~Hon , efl celui fait au palai• 
1e 17 février I~(J.4, lors de la preftation de ferment prononcé par 
les avocats, procureurs & notaires rentrans fous l'obéilfance do 
llenri IV. Il commence, t'uivant l'ufage & l'éloquence dll 
temps , ah initio muntli. ,, Lorfque le fouverain auteur & créa.. 
,, teur du monde , ayant formé l'homme comme la 6a de . 
,. toutes les créatures I lili foufRa & iafpira l'efprit & l'amc 
u raifonaabl~ 1 &c.,, Son but eft de prouver qu'ainû qu'on eft 
malheureUJ en s'écartant de la voie de Dieu, de même en s'écar. 
tant . .te l'obéitfance due au Roi, les Lyonnais font tombés e11 
U1f l~rintk, d.e malheurs, On y cite l'apo!ogue de.s membr~ 
revoltes contre l'el1:om11,c • Plutarque, Ciceron, & une fo1,1le 
d'auteurs Grecs & Latins,. cc Le R_oi & la Loi, dit l'auteur • 
,, doivent toujou.rs marcher enfemble. La Loi , fan_s le Roi , ne 
D peut avoir une pleine exéçution ; le Roi , fans la Loi , ne peut 
., 1ufieI11ent commander, ...••••••• Emprelfons- nous donc de 
» prt":t~ ferment , non point. au profit d'un prince é_tranger • 
11 mais par r•connoilfance poui: notre vrai &< légitiine Souverain, ,, 

I,orfque la ville de Lyon I malhe1,ireurcment entraînée par cle_s 
•pritlii faaieux , embratra le parti de la ligue, Balthazard de Villars 
& foo, bcau-pc;re Nicolas de ~anges I donnerent un r11re exC)lllple ,e ~ele & d'11mour pour leur .Roi. Ils quitter~nt l'exercice do 
101.irs g~rges , & abJndonnerent .C.yon peQdanc cinq ans , no 
.fe laiffant ébranler ni par les menaces ni par les proinelf .:s des 
!_i_guellrs qui vàulurent pluGcurs fuis los forcer à y revenir. 
Hellri IV ·l!yant remis enfin çette ville fous fon pouvoir I deux 
échevin~ & trois capitaines de la bourgeoifte eurent ordre d'aller 
çher~bor , avec pQmpe les. deux illufües exilés : on les ramc:na 
dw ~e ville ca. t,io~phe, Villar,, Cu.iv.i d'im peaple ilA~ 1. 

r ~ ( 
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entra d'abord dans l'églife Saint-Jean, oit l'on chanta le Te Deum 
folemncllement ; de · là il fe rendit au palais où il prononfa co 
difcours. 

La feconde piece du manufcrit efl la mercuriale prononcée l 
r ouverture des audiences, en IS9S : elle a pour objet l'harmonie 
de l'univers , d'où dérive l"harmonie qui doit régner dans let 
aaions des hommes. " La jultice doit roujours être harmonieufo 
J1 & réfonner jufle ••••• Il y a des cordes fonores , & des cordes 
,,. fourdes •• •. • • Les gens du Roi font comme le chevaler qui 
,. routient les cordes , ou plutôt comme les chevilles qui tendent 
,, & détendent les cordes; d'autant que c'efl: à eux d'émouvo'ir 
,, un chacun à fon devoir , & de produire l'accord parfait qui 
,, fait harmonie , &c. ,, Les difcours adre!fés aux magiflrats • 
aux avocats & aux procureurs , fuivent la même métaphore, &: 
font très-curieux, . . · ' · 

On trouve , en troiliemc lieu , la harangue faites au palais , 
à la Sr. Martin ISf]• Son but eA l'explication de la fable del& 
l)ifcorde & d' Atl, divinité mal- faifante , dont parle Homere • 
.A.té n'efi: autre chofe que les 9uerelles & les procès, cc Si l'homme 
.u n'dit jamais péché, il n'eut jamais plaidé •••• C'ell: le procès 
,, qui a féparé le ciel de la terre, l'hor:ume de Dieu, le frere 
JI de fun frcre, & le citoye11 du citoyen. ,, C'efl: à développer 
ces propofitions que l'auteur s'efl attaché dans la fiüte de ce difcours, 
La haran&ue fuivante a pour objet la prud'hommie , c'eft-à-dire • 
la probite du magiffrat. La fuivante prouve que la gloire des 
états efl: fondée fur l'exaél:e obfervation des loix dè la juftice. 
_ (P. en 1 ~ 88 , les ètats s'étant alfemltlés pour déterminer ~ 
plan de conciliation entre les calvinill:es & les èatholÎ1ues , ·M. dè 
•Villars y pronon~a un difcours où il entre dans qu,lqµè!s détails 
'fur l'adminiftration du temps, La France devoir alors , fuivant ce 
difceurs , cent milliens, Le manufcrit renferme encore les ~crit$ 
4ui fuivent, 7°, H,m,nçu11 /Aize "" Roi Henri If', d Jo11 entrte en '" Yill• 
,,k l.,7M. ·11,s, - a•. Hart111pt1 1mmo11cic "" ,ilrr,e Rçi, d fan arriYt11tl Lyo■ 
û cürf ;,dU.t 14'Qo, "" .,.., tln 111J,ci,r1 tl11 pr{Jitlial. - 9°. Üttrll icrite 4 
}tl. IÜ Bt11/ihrw , ,i .fo11 ,,,,,,.,, tl11 trait/ tlt1 pai■. ro•, Har""fl"" proMn&t• 

"" J)4lau •• 1J"· - 11°. a, ,:,; fot IWJ'rlfo•ti • ·M. Bttlimc , l'"lla• 
folu11r aY« 1ouu .la compagni#, lorfg~U 1fÎ.llt ea· cet~ Y1.l/11 arec 111 p1avoir • 

· &/NIIIIUl1UÙr. - u~. Haranp• flÛttl "" Dl/6 Il• Sav~il, "" l'an lj'9. -
• &J 11, Di.ft011.rs pron11nci. 4 M,r. ü çl,t1n&nur, 4 fo11 ntri11 au f:1.u,dour11 ü 

Yaifo, au -u ü Juil/11 1600. - 14~. Hartl"flUe •• mime, l'allant fo/ulr ffl 

·.fo• logi•. - Jj 0 , Har1111111r ,i MM, ·du 1"4ntl co11f.U, 011 la fa/111 ttù Carmlll 
tù L:,,oa, ·- 1411• H11,,,,.,,,. 4 M. l'iircuvt91111H I,01r, f11ifant fon 11ntrh tlllU 
_,., 11ilh , .. 1n -l'•nlli!J~~- -:- . Cc\ archev8qil~. étoit A lbcrt de Bd,• 
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liévre , fils du chancelier de ce nom : il étoit favant, & poffé
doit earfaitement la langue grecque. La m!me année où il fut 
complimenté par Balthazard de Villars , & où il commenfa à 
occuper le Gege de Lyon , il y reçut folemncllement le cardi
nal Aldobrandin , légat &: neveu du pape Clément VIII , & ailifla 
au mar.iage de Henri IV .& de Marie de Médicis. - 1 7°• Difcour• 
•rt1n1111&I d l'ornr11rzure tût 4utl,e11ce1 , le c111g no,,em&re I f9S, fur l'u■ü,r1· tl4 l• 
juJI~• {,, ù la ,,.,,._ - 18°. Difcour1 f•it d l'•.ffem6ll• tl•• Etats d L:,.tt • 

M,, Ahntlet .. ltald p,w,r11411r. - Ce dernier, qui réunilfoit à beau~ 
coup de fermeté des connoiffances & des lumieres peù commu
nes dans los gens en place de fon temps , reA:a · conŒamment 
attaché au parti royalifl:e , & borna , autant qu'il lui fut poilible • 
dans cette Ville , le pouvoir . des Guifes , qui étoient -favori!ès 
par l'archevêque d'Efpinac. On ne lui a jamais reproché que 
trop ~e foiblelfe le jour de la St. Barthélemi , & de s'ltre 
éloigné de Lyon le jour funefl:e qui devoit voir périr tant de 
viélimes. Il avoit marié fa fille au marquis d'Alincourt; à là 
mort , on ne lui trouva pas alfez d'argent pour lui faire des 
obfeques dignes de fon rang. Il avoit confommé tout celui qu'il 
potfédoit, & il s'étoit même endetté pour foutenir les mal
heureux , & ceux <{Ile la guerre & une inondation affreufc 
avoient r~duits à une mifere extrême ; mais les citoyens ordon
nerent fon convoi, ~ l'accompagnerent en foule. Ils mouille:
rent la pierre de fon tombeau de leurs larmes , t,r cet hommage 
nre de l'amour public a confacré le fouvenir de fà gloire & de 
ii:s vertus. - ,,•. DiftHr• /aiz 4 MM. ile• """" iour• • lllrfll,u uru a-
114 mtZP11 pour r•llllr11 e,nn;pte ù ,,.. cürp1. - 10~. Diftour, tl11 congl pria p.r 
lu ,dR&ùr, IÜ la flnlcüaf/'éo , tl11 M. F11rg11 • ;p~nt IIIUt ,rutll Jour, • 
':159'. - u•. Edortatï.111 d -• J"rer111 , lor.ftuo J• fortü tla reaor4t ü• 
'4,ùuar,, - u 0 • Harti11p1 prononct11 "" J14lai6 d 1,. 8t. Martin IISoo, f•r l• 
f#lllltûtt tl• /11r11111nt, {,, I• lll41ÛP• ù 111 ;prlt11r clit'[ ,ü11er1 peu,te,, l 13°. Hti
,a.,,,e 4 MM. ,lu l"antl cufeil • 1'80. - 14 q. HarHpe • la r11iu Mtirù • • 
fn entrt• n la ,,iJ/11 tl11 Z.,011. - 150. Autu1 tlift11•r1 &, c,nn;plimenu d l,s 

ml-. - 16q, Harangue pro111111cl11 4 M. 111. ,artlinal Altloirtii,tlin , llgat '-• 

N. s. P. Lo ;pape. Cette harangue eA: en latin; elle a pour objet 9 

ainfi qae les précédentes ; de célébrer l'heureux mariage de 
Henri IV , qui Lê: fit à Lyon. - :i.7°. Hua111ue ;pr11u11d11 "" palail, 
•• 1601.- 1&•. Autre JJIIUr /111 1ra,iù jour, tl11 D11m&e1, 1111 16o1. -1,•. Harart• 
6Ue ù la 8t. Martin 1604. - 3011• Aurro i.e,,. Sr. Martin 11So6, - 51•. On,rpü• 
111ent1 t! M. {,, d Mé11. d." Alûuourt. - 31°. Har•~ tlo la 8t. M«rti.n. 1608, fur 
Ill Ùbi11./fll {,, l'utilill ù l.a prt1/elfto11 tl'4"11Cid - H•· Difoour1 t! .V. ti: Alincor 
,.,.,,.,.,_,,, ü Z.,011. - 34•. lteffltl11trauc11 /ail11 d M. tle Mouthor-. t1111111r tltl 

Mllt1. tl11 Mt1rttp~. - n•• Haraague d M. lo cartliul tl11 Jt1Yeuf11, d fu 
· 748'a1e " Lyon 1111 11So9, - Le cardinal de Joyeufc qui iat fucce{live-
ment archevêque do îouloufe , dt Narbonne &: de Rouen, 
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remplit , fous les regnes de Henri IV & de Louis XIII , lu em• 
plois les plus importans, & s'y acquit une grande rép1uatioa 
cJê favoir & de probité, - 36•. Harangut1 pm,611,t, a l'ou11erturt1 4 
Jlarlement tit! Dombes , en us..,., j'ur la grantit1ur (,, la tiignitt! tie1 pri11&t11 .follH,. 
•rains th Dom6e•. - 37°. Autrt1 • pro,ionct!e ti&na le mtme parkment, ,,,. i6•J• 
- 38 •. Complimt1nts faits a M, d.' Alincourt (,, a M. le marguil tit1 Till•ro, J#I 
Pa, ·,i kur t!nttt!tl ,! L:,on • en 1616. - 39°, Harangu prono11cit1 au palaü • 4 
la St. Marti11 1616, - 4oq. Autrt1, prono11ct!11. la même &nnt!t1 • au parlt1mt111t de 
DomH,. - 41•. Compliment Il Matiamt! la morguifo tlt1 Yillm,:,._- 4:r.•. Rt1grt1U 
i.-ip4• Il M. è'Alinc•urt, ·fur h llt!ce1 tle M. ü 1'ill110,, - 43•,Autre•• 
au ~ • apri• le ,Ucè1 ü fon t!pouft1, - 44 •. üttrt1 4 M. titi Yillt1ro,, apri• l• 
1_npa1 funejle tie H•nri IY. - 4> "• Harangu &a]1"rle111ent ü Domb•• • n 1617. 
-464• Autr11, pour l'a1111t!11 1618. - 47•. Di.Je.,.,.. Il Mu. la prlac•.ff• a 
Piedmont, lor• titi ji,11 entrt!t1 a I.,yo11 par h f&u116ourg ù Pait•• - 4S •. A""'• 
fait 4 la mime tlamt1, nji,n logü 4 Aintu, - 49•. Harangue au parlmit1nt •• 
Don,Jes • pour l'annt!e- 1619. - so• • .Autrt1, pour l'awe 17:r.o, - 51°. Difcou,. 
fait a · MM. lt11 magi/lrat1 , titi L:,011 • par 111 prl(/Uent ,l;, 1/'dlars, fo IUmlttan# 
~• fa cT,ar,e &tl lieuten•nt gtnt!ral, - s:r.0 , Haranpt1 ,.·,, parlt1mt!nt u DomJt1•• 
pur 16u. - 53°; Autrt1·, :,wur 16u. - S4"· Autrt1,pour 16:r.,. - ss•- Âutre, 
pour l'a11nit1 1614, - j6"'. Autr11 • pour 16:r.s, - S7°, Autr•, pour la St, Martill 
J6&6, - 58°. Har•11gut1 prononcie " la nomin4tÎo11 IUI icT,t111ùu titi L:,•n. ,,. 
:a 6:r.6. - ·S 9°. Hara1l(Plll t! M. l~ prtlt1 tlt111 fot1au• • t! fon t1ntrit1 4 L:,011. -
,.,0 • Rip1111fo faite par M. ,u Ydlar, , &a cor,q,limrnt ,lu R, P. Millit1u • 

r118t1ur f,, pria&iptd du collt1p ü '" Trinitt. - Millieu étoit de Lyon; 
il avoit compofé une foule de poéfies qu'il brftla par humilité, 
dans une mafadie. On ne fauva -âfjS flàm~s que le. premier chant 
de fon poëme de M<>yfo 11.yageur , qu'il fimit enfüite, par 
.ordre du .cardinal Alphonfe de Richelieu .:, & qui a été publié 
en 1631. 

. Le gra~d . nombre de pieces de ce manufcrit , dont nous 
n'av~>ns eitrait que celles qui pouvoient avoir quelque rappgn 
à. Lyon , doit mire juger de fon importance. .Il a.appartenu à 
la maifon de Sève dont on voit les armoiries fous la couverture , 
& qui étoit alliée à celle de· Villars. Il a paffé maintenant entre 
les mains. d'un· fimple citoyen , qui , ne jouiaànt .pas d'URe fo,.,. 
tune .opulente , pourroit le céder pour un dép6~ public , feul licia 
QÙ il feroit convenablement placé. 

1of. RcgUhe des grands joon de Ly6n', en lf,S, 

Ce manùfcrit, tiré des archives du duché de Bretagne, tain. 1!2.; 
cO: dans la bibliotheque du Roi, N. 8H7• Les grands jours ét<;>ient 
des f6ances judiciaires , é~ablies par commüiion , dans l~s (>ro~1n,es 

· éloigpées , pour y décider les ·conteflations êc les aff.ûres d appek 
C.oœme '" atlàucs •tèie1n rgujo11n impQtt19.tll 6t ~M•, -a, 
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là vint le nom de grands ·jours , donné à ces affemblées utraor• 
dinaires; Le Souverain les faifoit ordinairement prétider par ua 
commiilàire départi, du nombre àe ceux connus dans les an• 
ciennes chartes , fous la dénomination d• Mif/i Dominici. Lorfque 
le parlement étoit ambulatoire , on appelloit grands jours; 
certaines féances d'appareil ; lorfqu'il fur rendu fédentaire , les 
,nzn.tls jours .furent formés des magifirats d11 parlcmert , e11voyés 
·pour le repréfenter, & rendre jufl:icc dans les pays trop él9ign~ 
âe fon relfort. Lyon tea'ortit d'abord aux grands jours d'Au .. 
·vergne , qui fe tinrent pour les provinces d'Auvergne , Dour-. 

· boonois, Nivernois , la Marche , le Lyonnais , le Fotez ,1t 
·. Je Beaujolais , très-anciennement à Clermont , en I4S4 , 1481 • 

lil Ip.o; à Montferrand, & à Riom en IS4'l & IJ46, Poilé:.. 
rieurement Lyon eut fes grantls jours particuliers en I s ,6 ; &t
·le manufcrit que l'on cite ici , en donne les délibérations. Les 
derniers gmntls jours furent tenus à Clermont pour l'Auvergne , 
·&: au Puy en Vélay pour· le Lang~edoc en 1i"6. · 

· 106; Lupu.aWft fa:l:IY • ;r0,11.IUlullf, 

: · Ce manu(crit , formé des matériaux que le P. Bullioud ; jéfüite ~ 
~oit ralfemblés pour écrire une hiff:oire de Lyon, dont il a 
pu~li~• 9ue le profp~élu.s , a été fouven,t c~Q.futté .~ les P~. 
Menetrier & Coloma , &. fur-tout par l abbe Pernet1. Cea troti 
écrivains en ont extrait tout ce.qu'ils ont .pu ·en inforer dans letttt 
ouvrages, Il ell: à la bibliotbeque du grand college. MM. de•'
Valette en poffc:doient un auto: exemplaire. Son auteur ef.t conn,ia 
par deux autres écrits imprimés , un éloge de Sympboriea 
~u}lioud, fon ancœrre, né à Lyen , & q~i devint fucceffive.ment: 
,veque de Giandevos; de Bazas & de So1ffons , & uncr vio de 
St. Trivier , folitaire de Bre1fe, fwvie de notes &: de diilèrta
lions \:flimées, l.e P, Bullioud mourut à Lyon, en 1661. · 

107. Notes du P . .Ménétrier, fw:. l;hiftoire de Lyon. i. ,Yol • .i,,,.,fol, 

- Ce recueil, manufcrit de l'un des aureurs qui a le pliu tra\failll 
'1r l'hiO:~i~~ dé cette villè , fait foupçonner qu'il préparait,. 11nd 
fcconde edmon de fon grand ouvrage. Ces notes font recue'l:Uid 
1àns oc~rc: de .ces_ qiiféreotes lefüues. On y trouve , , 0 • un exrrait~ 
fo~maire des bulles , des privileges accordés par les Papes , les 
~015 k les Archev. êgues, à la ville de Lyon, plulie1m. i:ranlac--

' ti~ns., arr~ts flc résieme11s paifés en fave~ de la même ville t 
Àepu1s l'an I'.2.QO'jµfqu'c:n l'année 1480, 2.0• Les fiarurs de l'églifo 
,oéu~litafüe cle Lyon. Cette derniere piece eft en latin, C.
~anqicm , PQJJ À,~,. fc tc'WVt:- dau la bibligrbequo d" 
,rand college. 

u,s .. Lettres 
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151· Lettres & 1"emu4ucs de M. Panthot , médecin de Lyon. 

Ce qu'il y a de plus curieux dans ce manufcrit' in-folio' de 
·)a m~me bibliotheque , Ce trouve dans les journaux des Cavans 
du commencemerit du fiecle. Il mérite cependant encore d'ètrè 
confülté par les médecins, & ceux qui delireroient ne rien négliger 
'fur l'hifl:oire de Lyon. La famille Pal)thot a produit un grand 
nonwre de chirurgiens & de m_édecins renommés. Louis Panthot 
fut l'un des 'premiers qui tenta .l'opération céfarienne. L'auteur 
du manuCcrit efl: èon·nu par des traités fur la baguette divinatoire, 

. les vertus du mercure , & les eaux minérales d'Aix en Savoie. 

Ce recueil_ lll3nufcrit fe voit dans la bibliotheque du grand 
college; il renferme plufieurs articl~ intérdfans; 1°. Un, extrait 

• èu tréfor des chartes relatiyes à LY,on : ce foot , pour la plu pari: , 
des aB:es q.ui annoncent aux citoyens la ftOte&ion que los. 
Souvei:àis~\l,_lent bien leur accorder, & qui autorifent leurs 
premieres aifëi~blées municipales. 'lo, La bulle de fécularifarion 

''1e l'abbaye 9e l'Ule-Barbe. L'hift.oriel'l·~claude le Laboureur, l'a 
igférée clans fon Cavant ouvrage fur cette abbaye , tome r , '"gt; ~SS• ,1°, Des détails hi!loriques fus l'érahlilfemenr des 

~le,LJ:ins à Lyôn. 4, L'établilfeme!}t & les ffatuts ~e la confrairie 
des pénitens noirs. Le cardinal Cajétan, légat en France , les 
fomla en 1s90+ il"èh•;rcha, par cette union politique, à réèhauffer.
le zele des Lyonnois , contre le Roi de Navarre que pourfuivoit 
la ligue. Jacques Mzi(hec , évêque de Damas , & fuffraganr dè. 
l'Archevèque de Lyo11, en rédigea les fiacùts. La nobleflè & les 
citoyens les plus diflingués vinrent en foule fe ranger fous. fa 
banniere. Les premiers reél:eurs furent Gafparcl Mornieux & 
Pierre Au!lrein, lieutenant particulier Giu préfidial. ~-•. Le n:cu~il 
contient i:nc<ne les no;ns des prévôt des marchands & échevins , 
-depu\s 119.4 jù~qu'en· 1619: Brolfette les a inîé[és à la fuit~ de 
{on eloge hifi:orique de.fa ~lie de l..yon. ~o. ~ordre des deca. 

· nats du college àes m~dec,ms d~ CJte . v11Je ,. & · les na~~ d~ 
médecins depuis I s,6 1ufqu' en 1 ~J. 7° La bulle de fécula• 

'rifation de ·l'abbaye d'Airlâi; en•'r684, 8°· En'fîn, un recueil 
q•;.B:es capitul;i~es de -l'églife primatiale de. St. Jean, où l'on trouve 
p1üfieurs détails fur les Diens ~ ~s propnétés ap_partenaates a1.1. 
chapitre, ' ' ·· 

.E 
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110, Jovemaire 1"1éral des titres 8t pieces qui font dans les lltCbms de 
lia.&cel-de..,me de Lyon• ,,,, ia-./ol, 1, vol. 

Cet ou~ im~ant, le fruic d1.1 sele, de la conftanœ 1 

application de M, Chappe, avocat & échevin de la ville c1e 
Lyon, a tir6 du chaos tous les titres .te la citf. L'âendae 
de ce ~vail , & la patience qu'il a exigée dans !on auteur• 

, éconnens l'efprit, 8t doivent faire frémir l'homme oifif,. qui 
ne fonge ~ dans ua liche repos, qu'à i,re inutile à fa patrie. 
M. Chappe ~ft mort annt d'avoir terminé cet étonnant 
1ecueil; & c'eft aux foins défintéreffés, 'patriotiques te 
&lairés de M. fon fils,. que la municipalité en doit la con
tinuation. Une difpofition claire & méd1.odique facilite la 
recherche de tous les titres : cet iannrairc eft divifé en quarre 
grandes parties, La premiere contient la defcription de toutes 
fes pieces concernant les privileges des bourgeois & h;lbi
iants de Lyon; la !econde ofre les privileges perfonnels d1,1 
(Onfulat; la croifieme renferme les titres relatifs à l'admi
•ftration & au pouvoir municipal ; la qUâtrieme a pour 
objet les bii!ll$ 8c poffeflions de la ville, 1 

C'eft dans ces divifions fimples & iagénieufes que viennenc 1 
fe ranger plus de ,c,ooo · pieces renfermées dan1 près de 1 
1800 facs. Chacune des quatre pardes de cet inventaire èft: . 1 
divifée en divers titres; ceux~ci en feéüons; les- .feéüons ea 
chapitres ; les chapitres en articles ; les artiç'les ~n paragr~
pli.es ; ces derniers airent des numlr,,, en chitfres romains • 
& les chiffes arabes {one life"ts pour les numéros des 
pieces. Chacun des volumes contient , en. outre , une table 
fomœaire lies objets qui y font renfermés. A la tête de 
chaque article, on a mis un fommaire inftruéüf, fuivi de 
la divifion de chacqne des matieres. Enfin., en marge de 
cbacJ.ue volume , on voit les indications des facs qui 
contiennent les piecea • le.s numlr,,, des armoires .où ces .fics 
font renfermâ, k ceua même des càévilles auxquelles ils 
font iufpendus. . · 
- Cet ordre -exaé\ &. uniforme permet maintenant Ile tr0uver 
à l'inftant tout ce qui peut intéreffer les corps & les citoyeas 

. de cecce ville. Quelle reconnoiffance ne doic-elle P!lS vouer 
à la mémoire de celui qui a confacré la plus grande ~ 
de fe~ jours à lui être ainû utile , par un genre de ttavail 
eb{ÇUr t pénible, & .juf11u'• prfent préfque ignoré 1 
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1 u. Edit du roi Hcllri IV• donn6 à Chauny en IJ9f • fur la auaicipalit6 
de Lyon. · 

· Cet 6iic erdonne qu'il n'y aura plus , dans le confulat; :E'un prévôt des marchuds • 8t quatre échevins au lieu de • 
. · ue ,; conformément à l'ordonnance è Henri II • re~ 

exécmien. · . 

112. AQe confulaire du 14 Cept~re 1f96. 

·, n côntient la députation , l l'affemblée des notables, d11 
· Aeur Henri, premier échevin, attendu. la vic.illelfc du pœvbc: 
des marchands. · 

us. Cahier Jllrticulier. protincW & daéral • ~-- ---.6nuauxde 
· fnnce , tenus à Paris en 161.._- • 

Ce furent les derniers états-gb,raux. . La généralité de 
Ljonnois, afi'emblée ; nomma des commiffaires pour formec. 
fes doléauces; & ce cahier eft compofé de 18s articles. A 
la fin du volume re trouvent les ,delnnces du tiers- état 
a1femblé aux Auguftins de Paris • qui. ne regardent que 
l'univerfalité du: royaume; ce qui comprencl la plus gwide 
farcie du volume. . . 

n ... Articles prHl!itâ ID fOÎ louis xm' en 1611 , Hl' le lieur Goui•' 
éche,in, cWpid da la •ille de &.yun. · 

· .. On y demande l'aBignatioii d'ua fODds pour le bltiment 
lu grap.d college & la formation de la place de ~llecour ~ 

· la.cenfirmacion des privlleges de la ville, & des foires, &c. 

· 11 f. liwtntaire des re&iflrès dtt Udmtions d• itrqers; 6 vol. 

L'étranger voilant s'établir à Lyon, 8t defiranc participer 
aux, privifeges de la Yille a ·doit déclarer fon nom à l'h6tel 
commun , fixer l'époq.e de fon ~tabliff'emenc , & produire, 
une défignation .tes fonds &. propriétés ~u'il potrede.. Cet 
inventaire commence. au 2.0 juillec 1618 , &; bit au 3 ao4t 
J74s, 
116. T"ttres cl'aemption da lln>it de thac-fief en &mit des llabitants • 

Lyon, po4'4clant W· de ciaquaate lima de rente k au cletfous, depuis r.inr 
iufqu'en 1;64,, 

Par l'ancienne confticution dé la monàrchie , les roturièrs.rie 
pou voient poftèder des fiefs, fans la permiflion expreffe du 
roi. Philippe-le-Bel leur accorda une permiSion gfalrale, l 
e<>Adition qu'"ds paieroienc au roi I cous les v.ingc. ID5t le 

· E ij · 
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revenu d'une année du fief. Charles VIII, af'ranc:hic les habi
tants de Lyon de ce paiement, · pour les fiefs qu'ils pofé- .. 
deroiént jufqu'à so liv. de rente, par des lettres - patentes 
de 149 S , confirmées depuis par les rois fes fucceffeur.&. 
~9 artides. . / 

117. Projet d'un édit da roi I de rannfe 16!3 1 pour_ étàlir un parlement l Lyon. 

Ce projet eft fuivi d'une raquête tendante à le demander. 
I 

u8. Députation des fieurs Mafcrany, Lemaitre & Grolier, en 1643. 

Elle eut pour but de féliciter Louis XIV fur fon avéne.
ment à la couronne , & <le lui faire confirmer les privileges 
de la ville. 

u9. Lettres-patentes de Louis XIV, portant étàbli!Tement d'une bazoche l 
Lyo~, de l'année 16p,. - Arrêt dli confeil qui défeni leur exécution.
Lettres-patenres de l'année 16 n , qui fuppriment les précédentes relatives à 
la buoche de Lyon'. 

Ces demieres lettres-patentes , obtenues fur la requifition 
du confulat, défendent de follicicer de nol!1eàu, & à jamais, 
le rtti\l>lHfemenc de la bazoche: 

no, R&le des habitants d~ Lyon en 1614-

Cartier. greffier, fit ce r~le pou; affurer le nombre de, 
ceux qui devoieat , en qualité de domiciliés à Lyon , être 
exempts de tailles. . · · 

111. Arrêt du confeil du 12. mai l70f, al\ fujet d,··1a taillé. 

n en accord,e l'exemption aux bourgeois· de Lyon , pour 
leurs clos & jardins. · , 

122.. Confültation de M. Aubert , avocat, de l'an 1714. 

Elle _décide que les veuves & fi.lies nées dans une paroiife 
taillable , peuvent s'en exempter , en rempliffant les forma
lités néceifaires pour obtenir la bourgeoiiie de Lyon. · 

1•t• Arret du confeil de l'an 17s8, en fa.eur cle .Blaife Deois. - Autre de 
· 17fO ,' en faveur du lieur Roftaing. 

.. Ces arrêts déclarent l'un & l'autre bourgeois de r;yon, 
k le& difpenfent de_ tOUtCrS formalités , en reconrioüfat:c&•d.s . . ·~ 
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fervices que le premier a rendus à la Charit' ; & le fecond 1 
pour l'approvitionnement de la ville. . . 

1 i4. Procès verbal des échevins, députés pour la recher~h~ • des canons llt 
\ pieces d'artillerie étant dans les maifoas particulieres de la ,ne de Lyon, da 

4 juin IS9+ - Jagemeat en dernier relfon, contre Jean Dupré & Julliea 
le Fene, en IJ9S-

, Le premier , confeiller en l'éleé\ion , le fecond , huiaier 
au_ bureau des finances, furent con4amnés à mort pour noir 
chei;ché à fouAraire la ville au pouvoir de Henri IV , pour 
la livrer au duc de Nemgus; la fentence porte que, pour 
l'exemple, la itte du premier fera expofée près de la porte 
St, Juft, & celle du fecond, près de celle de St. SebaŒien , 
après leu exécution en la place du change. Ce jugement rap
pelle un peu les ufag~s turcs. 

12.f. Traité entre la_ ville de Lyon & les états de Savoie, du 2.0 février JfC)f. 
- Lettres de Henri IV aux échevins, fur la reddition de la ville. - Procès 

· verbal de l'alfemblée générale des citoyens, du II mlJ'$ is94,-0rdonnance 
relative des échevins, du 23 du même mois. 

Cette ordonnance défend , fous peine de confifcation d~ 
corps & de biens, de mal. parler du roi, & de mettre en 
doute fa converfioa • de _fe_ plaindre ~e la réduétion de la 
ville à fon obéiffance. & enjflint aux capitaines l'enons d'J 
veiller , chacun dans leurs quartiers. 

ut:. Ordonnance confulaire de l'an I f94 , portant que toute penOlîne fufpeft• 
de fidélité , qui n'avoit pas vuidé 1~ ville , {eroit emprifonnée, - Senneat 

, &it par les con&eres pénitents du Confalon , l_e 3 ami I f9t, 

Ils promettent d'obéir à · Henri IV , & de n'entrer. dans 
aucune ligue ni afi'ociation contre les intérêts de ce fouverain. 

n7. Exemption des tailles pour les bourgeois de Lyon poll'édant des fonds en 
B.relfe , dépuis les lettres-patentes d'Emmanuel , duc: de Savoie• en I S92., 
jufqu'en 1771. 

Sou5'ce titre. les archives c\e la ville ,contiennent 62. •
ticles. Hénri IV , devenu maître de fa Breffe, y rendit les 
babi tants de Lyon exempss de tailles , par des lettres - pà
tentes du moi's de f eptem bre I s 9 S • Une grande conteftation 
étant furvenue encre les Breff'ans & les Lyonn0is , fur cec 
-'>hjet. le roi 0rdonna un dénombrement des fonds que les 
ha\licants de Lyon pofi'édoienc en Breffe, & en!uite les déclara 
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, fraacs 8t uem(>t• de tailles, par un arrêt clu mois de !ep,. 
œmbre u10. Ju!qu'à concurrence de la fomme de 179J liv. 
L~bitant de Lyon qui acquiert un fonda clans cette pro
Yince, fe fw fubrogar à là partie d'Remption qui lw -=il 
'tctribuée d1.a~ès l'ancien dénombrement , & d'après une com .. 
'munkarion àl'éleé'kiol1 de BreKe, aux fyndics du tiers-état• 

' fur les éonclutions du procureur du roi. - L'un des articles 
contient le dénombrement fait, en 16os, par le fieur de 
la Lande,, des foads qu'ils pofi"édeient en BreJfe. Cette pro
'tince s'enorgueillit d'avoir procluit l'aftrenome de ce nom. 

1s8. Lettre de Henri IV a ichm111 •e Lyon, de l'u 11st. 

Il les remercie de leur éoaftance à le fervir , & de leu, 
eumplaire fic:Wlité. Elle eft di~ d'être conaue de M. l'abb6 
Brilard, qui s'occupe à recueillir les letues iBœrefl'ances cle 
ce grand roi. 

llf. Alrtt du conCd cl'itat, rendu au rapport du 6eur Chaudon, en 1s8s • 
• ,_ les habitants de Lyon, 

n ordonne l'ex~ution de celui de I s 81 • qui les exempte 
· de tailles, ·pou"u qu'ils fatfent leur réfidence à Lyon pen

dant la 111eill1ur, ,,mi, de l'a11née. 

IJO• Lettres-patenta llu roi Henri IV, ~ cenfinaent l'exemption des taiD• 
pour 111 bOUIJeois de Lyon' de r111 lf94- - Letae,-pateotll dia ... 
ni• de ran I f94, portant pennillion awi habitants de LyOD de rentrer dus 
hurs bieœ fiai& en Daupbiœ , Tendus pour le paiement da tailles. -
Dix-huit Centences de r&aïoa de Lyon, portant exemptÏj)a da tailes pour 
les bourgeois, depuis 1188 iufqu'ea IJ9f• - Rqlemeut de IS99 Cu, le IIÏt 

- tailles. 

· Ce Nglemenc eft form6 de qutnze articles, & 6tabli. par' 
~es commiff'aires nonunés par le roi. Un article porte que 
rétranger ne pourra acquérir drok de bourgeoifie 8c exemp. 
don de tailles·. qu'apr~s un {6jour pendant dix ans dans 
la ville de Lyon. 

i11, Pii .. 1eges des taMes ~ lei ~ da faux&ourgs de St. Juft 8t •• 
-- St. !renie, depuis les lettres-patentes à eux accorc!éa par Henri W, le 

~8 Ceptembre lf8f. iu••· rumh 1711. 

Henri Ill incorpora les habitants de ces deux fauzbourgs 
aux cit~ens de Lyon, & leur accorda les mêmès privi_
ltgu, foit pour l'exemption de la caille, foie pour la vent~ 
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4le leurs vins. Ces privileges leur furent confirmés ea 11,,, 
dJo, 1643 , & par Louis XV en 1717. - Les habitants 
& le chapitre de St. Juft, pour accro1rre leurs exemptions. 
-voulurent étendre les limites de leur faux bourg; mais elles 
furent reftreintes par arrêt du conieil du 3e avril 16.0. 
Ce, diverfes pieces forment 2.7 articles de l'i11yeataire géJlé- · 
ral des archives de la ville. 

13"• Dlc:laration d11 confulat fttr l'hiftoire de Lyon, par le lieur de Rul,ys. ia-fol. 

Ces déclarations, fignées Themé, font au nombre de deu.x. 
& datées des , décembre I S83 & !Z.3 janvier 1603. Par l'une, 
le confulat défavcme les déclarations de Rubys , en faveur 
de l'archevêque, dans un grand procès au fujec du carœlace; 
par l'autre , il protefte contre l'aureul', ligueur détermln' 
8c plein de fut"tur contre Henri IV, afin que fes écrits 
ne puiffeot préjudiciet t ·k communauti. Ces deu11: titres • 
attachés à l'hiftoire de Rubys , n°. 2. des archives dè la 
ville, font honneur au coruulat, 8c prouveDt ~u'il ne s'ea 
jamais départi de_ l'amour. qu'il devoit. à {es fouverains lé-
gitimes. 1 

ÎJJ• Amcles tle tre've propof" par les dép1atls tle M. de Ventadour .... 
· vemeur lit Ly-.i, 11our le roa Henri IV , de ran I s8o. 

Cecce treve fut propofée à _ la ville & au bailliage de 
Vienne, au iœarq11is de St. Sorlin, 8c au connétable de I.ef
cliguieœs qni y coamandoienc • en attendant une paiz génj-
rale encre _les Cltholiques & les proteftancs. . 

114, Me coiûulaire & manoire du confulat: en 1181. 

Ce mémoire annoace que la ville de Lyon députa deus 
confule en Pologne, pewr a4Uror Henri Ill de foa oWïl&ncc 
• de f& fuiéliœ. 

1,r. Aae conf11lai~~ de l'.D 1th, 

Il rappelle les défaftres occafipnnés par le tonnerre ; qui 
4ttDt tombé fur rune des deux tours aes Terreaux, y mie 
le feu & à quatre milliers de poudre qui y étoienc dépof~ · 

IJ', Cahier prffenti Ill rei Henri m t par les ic:beTÜII de Lyoa. en rr,,~ 
Ces àerniers demandent u.1,1 irait de deux pour cent f'1t 

les ,marcliandifes forcanc d• "l.yoo I un _autre ie +sooo li,. 
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40 ---·-""=----_______ _.... ____ .,. ___ _ 
für là douane, pour ·1a réparation dt1 p.ôrtt dll Rhône, &:~ 
& la confirmation du· pouvoir de nommer les courtiers oLt 
agents de change. 

JJ7• RemonttanctJ faites.à la reine, mere du roi Henri DI, en tf7'• -

Elles concernent l!l connrlnàtion. des privileges , -l~&~ 
tion d~s tailles pour les bourgeois , &c. Rllbys dit que la 
ftine Catherine ne \l'Înc a Lyon qu'a11 mois d'oélobre • il 
parole, par ces remontrances , qu'elle y étoit arrivée avec: 
!es princes & le coafeil du roi I au mois de feptembre 1 ,79.t 

a38. Lettres-patentes données à Amboife par Charles IX, en 1 '7 a , & adreff'én 
· . • à M. de Manclelot , gou.verneur de Lyon. . 

EUes lui enjoign~nt de faire fortir de la ville les gens fans 
aveu , & qui n'exercent aucun métier. , 

JJ9• Remontrances des conf~ls de Lyon au roi Charlet IX I avec les réponfu 
. . de 5& Majeité, en lf74o 

Les confuls re plaignent d~s drohs perçus fur les fabrigues 
« foies , de l'établiffement de la douane , des traites faites, 
par les .itraagers , & des dettes du i:~yaume. · • · · 

r-40. Lettres-patentes de Henri m. données l Blois en ·1171. 

· -Elles-accordent pouvoir aux députés des trois itats de I& 
·. fénéchaufl"ée de, Lyon, à .. l'affemblée des états. généraux.., 

.t'informer des ab.us commis dans l'aliénation ~es domaines. 

;; 
141. Lettres. du roi Charles IX au lieur de Mandelot I de l'ah If70. 

:. Elles tendent,à,padfier: les troub1es _que les religionnaii:ea 
avoient excités dans Lyon ~ dont M. de Mandelot,étoit gou
· yerneur. 

us. Articles & mémoires envoyés au roi, par M. dt Mandelot, en 1J70. · 
~ ..., . ' 

: . .ta riponfe du roi eft: à la marge. Il y eft: fait J:l)ention de 
.la. démolition de_ la citadelle d~ Lyon , bâtie fur l~emplace,. 
-~~t occupé ma'tntenant par les Chartreux; · · ' · 

~~3. Remontiances au roi; de la part des habitants de Lyon, de ran IJ7••: 

Elles- font. fignées Ravot, & ont pour objet. la relig_icta 
· prétendue· réformée.. , ~ . 

144. Copie; 
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144. Copie cl'mie délibération con&iJaa-e lhi •'4 a1'ril I f69 • portant qi1e le roi 
fera requis d'établir une cour de parlement à Lyon. -Avit dl! M. de faucourt 
fur cet o~iet.. . 

. Le confulat ·• de~andoit qu'on i:èinîc ·1a iiominadon des 
J)ffices à ,foa choig. ·. _: 

i.i,. Mémoire & requête pourles habitants de Lyon &ceux .4e~Guillotiere. 
préfentés au maréchal Damville , en I no, 

C~s detrtiers'/riiinés pàr' un d~ôô~d~m~~t" e~traordinaire du 
ll~ne, , . deJJJan~etit • tt~ 4~,c~g~•, pendant 1,ur. ~e , de 
routé impofitf~ri. :;,-_·;' 

'. ,· .. v,. ,... ... . . 
Ï46. Aàe .CM! ·~o!riination Bite p.ar, ,es.· hïbil:ants du lieur Re~~rd & d11 

fleur de Grollèr, procureurs de la VIIIe , pour aftifter aux état~ , & fe tranf-
porter à l'ontoiâ,. du 18 ao6t .1f61, • 

.. Le1s 'étacs·con\i'ciqu~s à Pontoife:~ ie furent enfuice à Bl~is. 
;. - ~ -

1,,47. Frais _du modele ~e l'h&teJ• de •ville qu'on ♦ouloit &lifier fur les roches 
dè la riviei;e de Sa&ne 9( joi5nant le pont de pieqe,. ·· 

Ces frais,fe montei,t à 378 liv,. 6 fols. Le cq.m,pte en fut 
réglé, en 1563, par Baronna,· & Gab!ano, échevins. 

1.,.s. Remontrances dotw!es par lea .ha.li~ '.i,,. Lyen 1 ~l ~#c:bitl de 
St, André ,·gouverneur. de la ville • t~-es: à obteair du roi un fubftde de 

. t\Jt denièrs (ur la_ vente . des maréhtndir'lS entrai!$ diJJs Lyon ► de l'àn I S fO• 1 
. . 

'- Ces remonfranccs a:,nor:cenc _que f11~s ce fecour•; l~ ·ville• 
n'ayant pas ellcore inille hvre~ de ~evonus, eft hors d·~fat de 
payer fes dettes; ... :~ · · · . , 

1~. Rell!ontrances des habitants de Lyon• au roi.Charles IX, de.ru 1rl[r. 
• • • ' ' ..• l • 

Elles ottt pour objets le droit de reve k de ha:tit-patfage , 
celui fur1es 1!).ar;:handifes venant d'Italie par Suze, la demande 
ê!e faire abattre le$ hàut-vencs & d'élargir les rues. d'accorder 
lux a~que~~fi~rs.le droic_de porcër l'é~ée, &c. ~c~ Les_ réponfes 
du roi. v1féès~au cort(eil, font en marge d.e chaque article. 

IJo, Lettres-pat111ites dé Louife • illere dé.Frapçois Ier. , ~ mois de février J ~:i4~ 
en faveur des habitants du faux bourg St.1 uil. - Lettru-patentes de François 11 

de · ran I s,o ; confirmatives des précédentes. · 

La mere du roi , q_ui nt un affez long f6jour dans le 
è:lotcre Sc. bafüon Sc. Juft 1 exempta lei h.abitants d.u loce.mea.c 

F 
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des ·gens de guerre t & de contribuer aux g~m.ifons i\l 
pays Lyonaois. 

as 1. Monitoires & aggravatoires obtenus parles confeillers de ville I en If 47. 

Ils ont pour objet de découvrir ceux qui · avoient rompu 
les barrieres du côté du Change. Ces aétes feuls nou~ ap-
prennent l'exiftelice ù ces barrieres. · ·· · 

is1. Edit de Henri II, de ran 1447, Cur la ~uni,~p~lité de Lyon. _ 

Cet édit réduit les douze échevins de Lyon à qtiàtre ~ p,t. 
fidés par un prévôt des marchands , afiiftés d'un procureur 
de la ville & d'un clerc ou. ~ecretaire, nommés par les·habi-:
tants. Dans l'origine I le~ notables s'oppoferent à l'exécution 
àe cet édit. · . . . . 

JJS• Lettres- patentes du· roi François ler1, de r~::lf41, litt le fait 
• des tailles. · 

Le roi y conftrtae l'exemption de tailles , dont jouirenl, de 
tout temps. les habitants de Lyon. -

1 j4, Lettres • patentes du roi Charles IX , de ran r ~61. 

L'ordonnance d'Orléans ayant réglé que tous -les exempt• 
de tailles donnereieat leurs terres à ferme ou a grangeage ~ 
fans quoi ils paieroient la taille , les habitants de Lyoia fe 
pourvurent devant Charles IX , qui , dérogeant , par ces 
lettres I à l~6rdonnance d'Orléans , per~t aux citoyens die 
Lyon de· faire laboLWer leurs vignes, vergers & Jardins ,. 
{ans payer de taille, 1 condition que leurs fermlers .ou grall-
gers la paieroient pour leur induftrie. · .. 

J s J. Procédures , all"ignatioi;i , arrêt , commülion , procès ver~ux , & arrtt dll 
confeil d'état, de l'an 1181, ~ le fiit du tailles. 

, 41 pieces font relatives à cet objet. Après une vive cont,, 
reftaùon enne les habitants du plat pays & ceux de la ville, 
l'arrêt de 1581 confutna les privileges de ces derniers. 

Jf6. Lettres-parentes cle Louife, mere cle Franç~is .Ier., ac!,ell'ées aqa 
confeillers tle la ville cle Lyon , pendant la c:àptivité de Con fils , l'aa 1; s J .-• 

. Lettres-patentes du roi , adrelfées aia maréchal de Tri,ulfe I gouverneur de 
Lyon ea I J"9• · · 

EllN l~i ~rdonncac de ccid'i'tr les . habitants, ~xempq ea 
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non exempts, jufqu'à la fomme de 2.4000 liv .• pour payerlà 
rançon du roi. , 

-
lf7• Lettres.-patentes du 1oi François Ier. pour les Fertificatica .. la -..Die de 

Lyon_, cle ru H44-

Le roi, inf'ormé que Charles-Quint menaçoit de s'emparer 
de Lyon , ordonna 11ue èette ville fût fortifiœ; que les ha
bitants du Vivarais & du Vélay y enverroient des pionniers 
il cet effet, & que les élùs des proviaces de Forez, Beau
jolois k Auvergne l'approvifionneroient de bled. 

JJS. 1011111111 manuCait I tenu par Claude de Bellievre, des cboCes arriftes de 
fon temps, commencé en l'an 11:as • trallfcrit le IJ ayril lf79 • par Benrantl 
Manuel Con petit.fils maternel. 

Là famille des Belliene • très - illuftre dans les anii.ales 
1 yonnoües. était originaire du village de St. 1ean-4e-Chaufl'a11 
en Lyonnois. t'auteut de cet écrit I n6 ea 1417. commença 
à exercer la charge d'avocat du roi à Lron , & devint pre
mier préfident du parlement de Dombes, On a de lui, outre 
plufièurs ouvrages fur les antiquités de Lyou. 1 une requête 
pleine de bonnes raifons pour obtenir une co•r f•périeure de 
juftice dans_ cette ville. · 

1 J9, Lettres-patentes adre8les, par François Ier. , 1111 flabitaots de Lyon • 
en 1r16. 

Ces lettres invitent les citoyens à Hoir pour -aRféable le 
mariage du roi d',Efpagne avec la princeife Louife ae,Fra~ce. 

l6o, Proc~ lie procl!dure Eme par MM. Jehan Faye, Pierre Chaalfon 
do8eur ~ Claude Laurencin -lk Antoine de Vigne!~ • comnilifaires de la 
ville , l caufe cles artifms I en I r16. •·- Lettres-patentes de François Ier. 
furie~ obicc, de l'an 1119. · · 

• li.es artifans •y•n~ voulu c~er la form! de ~•admini~ 
1lQn, -& la nom1nat1on des cotûeillers de ville I d s'enfu1v1t 
un grand procès, & puis des rixes & des excès, Pour les 
œrminer, François Ier. députa, à Lyon, Fournier, premi~r 
préfident au parlement de Dijon, R.ol>ert de la Martiniere, 
maitre cl_'h4tel erdinaire, 8t Olitier , confeillcr au parlemenc 
de Grenoble. · · · · · --

F ij 
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161. Lettret de faue,.prde acconlres , par· Loiùs XI• awi: confeillen ~ 
habitants de Lyon • de l'an 1478 •• .:. ·Demandes faites au roi Louis m • 
lors de fa premiere •enue à Lyon, en lfOO. 

Ce derni.er mamµcrit eft '1iyifé en trois artiçl_eJ •. 

162,. Décret tlu Cynode général , · te1111 à Lyon en l'année I flJ• 

Ce fynG>de accorda au roi ~~uis-XII 32.0000 liv. de dé-_ 
eimes. - · 
· 1,,. J)épµl!ltipn des citeyens de Lyon , pour féliciter Françoi$ Ier. de fon 

avénement à la COIUOIIDI ., 8t lui prêter _ fflff\ellt de fidélité en ~ f 14- _ 

Les députi- demanderent la confirmation des· privileges de 
la ville , des foires , du b_arrage du pont du Rhône , · &è. · 

164- Lettres. patentes du roi Louis XI , portant évocation aÜ èon!'eil du 
pl()Cès pendant en l'éleaion de Lyon, fur le fait de la _ullle des bourgeois • 
de l'an 1471 •• •··· Autres du mois d'avtil 147~. _ 

Ces dernieres enjoignent aux ·élus de ne point impofer les 
citoyens de Lyon à la -tail~, pour raifon de leurs héritages. 

16s. Lettres-patentes du . roi Charles Vllr, de r,n 148 s, au fujet deli tailles. 

Elles déchargent les bourgeois de Lyon ·de coure taille 8c 
de to1ùes les exécutions faites contre eux par Jeaa de la 
Berchonière, confeiller· -des _aides. · . . -: · 

. •-

1'6, Défenfes faites à la cour des aides d'impeCer les habitants de Lyon, 
de l'an 148 J. -·- Lettro.pateates cw _ ~ t-49_1. •--_Autres 111 féœchal 
cle i:,yon , de 1492.. 

Elles ponem la même èxemption. 

167, Anêt dit parlement.,' du 6 juin 147:z. 

Cet arrêt confirme une -fentenre .du, juge royal • infirmant 
celle du juge, de l'archevêque • & qui ordonne , en conf~ 
q uence , t 0 • que les habitànn , gms h•noratl~s ifoni maintenus 
dans le droit de porter à· leurs côtés des dagues 011 -petits 
couteaux ornés, & ne pou voient êtte compris dans les -d~· 
fenfes •géaérales de port. d'armes; i.0 • que les citoyens ne· 
peuvent; fuus aucna préœxte, être emprifoiulés, que dans 
les -crois cas d'homicide , de tol . & de trahifcn ; 3 °. q ae les 
,:cns /ronorttl,l,s de,la ville éroient dif penfés de port,r lumier-e
dans la rue , lorfq u'ils fè reüroient la nuit. .. I 

l;; -. 
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168. Bllll.: du pape Buaene IV .auonlant provüi0111 • poarl'ardwdcbé de Lyan,. 
à Qada de Jambon• de 11111 1446. 

;, . 

Charles de Bourbon n'ayan.r que vingt-trois ans,. & n'ayant · 
encore reçu que les quatre ordres moiadres. le pape nommè • 
pour adminiftrer l'archevêché pendao,r 9.uelque temps. Jeç 1 
évêque d'Orléans. · · · .. · · 
~ . . . '. 

169. Lettres de u•on acoordl!es • par Charles Vll I aux citoyens de Lyon;· 
de l'an LM9• 

Elles contiennent' abfolution de péine encourue ~ur avoit 
donné cours , dans Lyon I à plufieurs mrinnoies défendues, ,._ . ) 

-. etrangeres. . , . . : . . · 

170, Mandement d~ confulat, au receveur de 1a· ville• de payer au:it cWputés 
111:it états de Montluçon la f0llll1le de 110 liv. 

Ces états fe tinrent par Charles VII, en 142.d'. 

171. Lettres-patentes du roi Charles VII , au goavemeur de Dauphin.! 1 de· 
l'an ~iS. · · ·· 

1 • 

Ce gouverneur eft enjoint de faire commandeinent a11 

prince ~•O~e • de délivrer les hallitanrs de Lyon qu'il aYoié 
emmenés p.-ifonniers, .fous -peine de voir_ mettre fous la main. 
dti roi les revenus de ce prince en ~•uphiné. -

172. Proc6dure eatre les confeillen lie ville ·èc le chapitre de St. Jean, d• 
ran 1418. 

_ Le. chap!tre vouloir ~lever 8t forti~e_r.le portai!_, di~ 1ortt-, 
fro• ; les. citoyens s'y oppoferent, difaut que le chapitre ae 
devoit pas fe féparer des autres habitants• & que ces foni
frcations pourroient deveair préjudida,bles à leur 1iber~é. Cette 
procédare·n•offre aùc~ ·àé(won fur cet objer. . -

173. PenniaioQ accor46e ,. par,te goa.er~eur a Dauphin, aa habitants de 
Lyon 1 .te rlR J.41°'1 · 

n leur -permet-de mener & vendre toures -fertes de ~•r
chandifea .dans I, Dau.pbiné. Ce- gGllveraeur -étoit le oiaréchal 
de la Fayette• dont .l'illuftre defcendant s'eft acquis , en 
v-ificant cette cité ,,tant de droiu à- !'amour & à la recop.;;. 
noüfance d~s LyoW10is. 
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t?,t. Pmileges de nobleil'e aux prévôt des marchands 8t fchevim de Lyon• 
&. à leur poftérité Jllie 8t à, naitre, avec Jean o8tois perec!tuels, ~ 
am prnôt des inarcbands 8t 4cbeYins, de commander en rlhfence des 
gou.verneun & garde de la 'rille, - Droit de committimus pour let oii,ciers 
du con(ulat, 

Le premier recueil contiènt 4 uarante-neu f articles; le feconc;I. -
"Wingt-fept ; le uoHieme • deux. On y trouve une foute· ~ 
lettres-patentes & d'éclits en originaux, qui n'ont jamais ét4 
publiés. ' · · 

an, Titra portant exemption de tailles pour les haliitants de robCorvance 8t 
des deux amants I d~• l'an 1408, 

Ce quartier n'étoit point• autrefois , compris dans l'enceinte 
cle la ville ; mais Henri Il. ayant voulu fonifier Lyon du d>té 
du rôya11m,. comme il l'avoit été du côté de l'empire, fit 
enclorre l'obfervance & les deux amants, dont les habi1ants 
diirent, dès..lon , participer aux _privileges de la cité. L'ua 
de ces tu:res eft un plaidoyé de Jean de Bellemonte , devant 
le fédchal de Mâcon , pour réclamer. au nom de la ville , 
une place f pacieufe devanc le monument des deux amants ; 
un autre eft l'édit de Henri Il. de I 582., pour alforer · awt 
habitants de ce quartier les immunités & exemptioRS qu'ils 
clemandoient. Un autre eft une ordonnance du confulat • 
9ui unit au pennonage de Pierre - Seize teutes les maifons 
)Oignant l'obfervance & les deux am•nt's. Cet objet contient 

. 9uatorze articles • dont le dernièr eft une carte du fi,rc 
Loyafl'e, faifant partie du quartier aes deux amants: ·· · · 

- 1'16, Anciens pmileges accordâ par I• J11PN l\1ll citoyens dt Lyo• 

~es privilegu. COJ\fifteat. 1Q. dans la protet\:ion & fauye
garde accord~s , par le St. ûege , à la -ville de Lyon & à 
t;s habitants ; !2. t. dans la proliibition- de mettre à iaterdit 
les ~glifes & paroifl'es de foa en.ceinte; 3•. dans la d,œme 
d'appeller en jugement les citoyens hors de leur ville , en 
'V9~!l. de lettres apoftoliques; ,.•. -~-, les dépu.tis, de la 
ville. auprès du Sc. fiege , feront commeafaux du pape • & 

·: regardés comme attachés 1 fa perfonne , pendant tout le 
; ~ qu'ils réfideront à Rome. - Ce dernier privilege tùc 
ac!=9rd~ par une bulle d'innocent lV • de l'~nnée u.so, . 

1.11, Jqrifdiaioa de la 1IC>licet. 4e t. Yille de Lyon, vingt-deux pieces. •-
françhüe des tailles 8' des droùs d'aides poqr let_etlici,r1 d.l& confulat • . 
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trente-neuf pieces. - Privlleges de la iurifdiaion de la conlervation • fl 
•• foires de la ville , tiute•dewt pieces. · 

• L'une. de ces pieces teaferme un édit d11 roi , qui ordo~e 
_. too,e perfonne de remèure les titres fostis . cfes trchi-rts 
de la ville; qui permet de rendre plainte de leur foullrtç
tion & enlévement , & de publier monitoire peut avoir_ 
révélation•.de ceug,,qui• lés potredent. Ce qui nous proue 
que , dans les guerres civiles & celles de religion , ce dépt,c 
plibliè a éd! pillé •. ; . ' 

178. Trait& cJ• pais de •~• entre rlirchnaqu. & les cïtoy-,. 

' Daas celui-ci • Eudec-,~due de Bourgogne •. & le .comr. 
de Nevers fe reu.dent garants de fon exécution • & prennent 
en leurs main■ lês• ëlefs·:œ la porte du pain- de pierre • d11 
-~ de St. Nizier,}~; ~fJ!e• _c,lu c4t6_ ~ ~t. Marcel. 

179. Refcric cP~dre IV.· de i•aniiée'1is8~ . 
: 1 •••• • ~ _ t , •• ,.. • . \ r : • 

Ce refcric ordtnne à l'archevêque de'Vienne. & à l'évêque 
de . Belle_y d'abfow.t.re )es! cü,to-yeps 4e ,Lyon ;. rt.yant encouru 
:<les ce1:1r~ ;pou,. n'.&T~i1:_·_p11 cannd>ué à -la ,6demptip11,iics 
-croif6i. . . . ! . . 

. . .. . . 18•• Blllle ~'~~ur Fncleric, • l~f'7• __ . 

Cette bulle • en latin·, nommée là . bulle . d'or , accorde l 
l~c:he.v~ue ,fjéf-!1ç;ii~s, -l~\11. vefti,ure dt; la ville• & tollltlla 
_rigales. qui y foiit. 4abli,,._ · : , ., .· • , · ; ·" 

.:, .. - ·-.Jlr~ ~de ..... ~~ - r ... :iiao, •. '. ••',;: 
Ces ~ucumes :; ûm~:.'en lacin , fur par~hemin , reiif"er~ 

' menc· la notice· des droits perÇus par les .ar~h.e•êq~,=s. Leù~ 
~daé\ion caufa de grands cWbats encre ces derniers &. le1 
,Cl«QfeDt. . . .... ·,. ·- • - ·. , .; 

., • .). •-·• .-,,~ l• 

da. Tnit4 de paîa èliel't Kèaiaiâl) · acletequi!-i\é•Lyon 1 &: les dtoJeDS;, 

· Ce traiœ.orclo~ne-qué··dan, le ·cas de·~oni:eftations ~ elles 
feront termin~s par quatre clercs 8c: quatre citoyens i â ·111u• 
les. de~ de la ville ~em"1ü~nc , pendant fepc a~, eatre 
lts Dl_ains de_s habican_cs:trndiçs. ' . • 
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")83. lléglement de' iutifdiaion entre le chapitte -de St. Jean & c:elui de 
St. Juil, & les-citoyens, de Jannée 1•67, 

:- ·on choifit ·, pour juges de rous·r, les différenrs, l'e' doyen 
:de St. Jean., Jeati Liatard , \,01ugeois ,. & l'archevêque de 

i-Vien'1e, · 

. . . ' ' ~ . ..; . r 

'cette treve~ fut de vingt-huit jours, pemiant lefqi.telsJl y 
eut entiere fufpenfion d'armes & reddition des prifonniers 
de part. & d'alo[lte _;, 1,s. chatneh_ ro~!I. dana les .tues {'Qur en 
ba~rer le paifage • furent ôtées. & le c_Uteau_ ~e Bechevel!n i 
:Pn• par le: fi~\clJ'·.àeJa Tollr, -ten.dtil,all. ,chapitré ... ~ ·: · 

• 1 • • • :: '1 ": ~ ... ~ 1 ~ , ~. ~-- ·1 ') ·; _; • 

_ 18 f •. l,etkl!S d'Amédée , .-duc; WJ .s,v.o1, ...,4f l'an uv.,_~ ,..,. : , 

Par ces letcrer~· Amédée. mec i~i h~i\ânts .de 'Lyon r~us 
fa fahve- gar4~,1. p~nda~t trois ans.,, .. , ; .. 

• .,, ~ •' • , . . ·-·- ·-· -· • • 1 

• 186. Li:1U-ef de fauve-9rde de, Plu1ipPc9 m. , . , 
, . . , -. . ' ...... r '· : :. i ·•• • :·; :, '.'' ! ':..• J 

• Elles· furent données à Arnay-les.Duc ~ ,ëé 127 1. Sa· maj~I! 
•••··met· ·les hahltaaca •do· Lyon·.fous · fà'\>Mecfüon.l;~.t :1e 
' 1 l . l . ,-F'<I-' temps qu'i u1 patra. · ·,?-:11,c,., 

187, Ac:cord èntté l'M<JUé d'Àbb.ui, adnilimr.ttii?'rarchë~ê,hé de Lyon~ & 
{. ,: t,: ;. : • Jef, '1~:.~~ de c:ette v~I;• _d~:!'~f ~p1, ,' ~ :-,;;._'_ 

;::;.èéi:-~icéord·1fùt ~lfêiu-' par--là:1~d~Wdri dr:}'_édqufi· d~ 
Clermont, & de Nicolas ae Catllb'no-', · tréfor1er:' dti' · rot 
Philippe. A cette. éJ.>oque • ~es _cit<;>yens avoient choifi douze 
d'entr'eux· p6flr"7teg-rr a alf1ures œmintffl~,; on rèm1t , entre 
Ies,mains de Jean de Lozane_&_ de Bern~r4 Malient, citoy~~s, 
tes: clèfs du 'pont' at1 Rhôfte, <i't"Sr; Mârcol '1 de B6ùi;g-nèuf 
&,' de St, Geor~--; '• J:-·; ·• · ·" . · ~ ·· :-

, •• - " , .. ·;,; -,·~) ',j;~': ,,' :., 2!.1:~--: .: ~ ,, .: 

aSS. Aéle d'appel du·lieur de Varey, procureardelacité, d'une-.lônna~ 
rendue par le juge de l'archeveque en 117•. •--Bulle du papeGr4goûeX, 
•• l'.ali U.13"; {µi la ;uri!dj~ ~lllp~· ~ -f!lle-. _ · ::ë"i T • 

:;:· : Gré~ire, X avo~e. ~tf chanoin~ de)'églife Sc. Jean.; aufii 
fa d~iûon eft-elle en fav:e_ur du S~J_p1tre & de l'archevêque. 

~89. ,Bùlle du pape M".îrfüi ÎV ;de l'an _}_1,S9,}·ort1nt provifions de l'arche• 
,rkhé ea faveur de Rodulphc de Ill Tourene • ..:.. Auue du pape Ni,oli5 IV. 

~ . de 
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de l'an 11.89, contenant les proviûons de la nomination de Béraud à l'arche• 
vêché de Lyon. -··· Sentence arbitrale de Gerard , évêque de Sabine • 15c. 
clu urdinal Benoit, légat du St. ûege , fur là jurif<j_illion de la ville.• 

Cette fentence, latine, datée· du couvent de St. Germain
des-Prés, en 1290, donne les deux tiers de la juri[diél:ion 
à l'archevêque, & l'autre tiers à fon chapitre , conformément 
à l'acquifüion qu'ils en avoienc faite du comte de Forez. 

190. Sentence arbitrale des même:, fur le· même objet, de 11,1. 

Elle eft rendue à St. Symphm-ien-d'ûzon, où étoient alors 
l'évêque de Sabine & le légat. ' 

• 91. Lettres de Philippe -le - Bel, cle l'an 1s9• , par lefquelles il prend les 
citoyens êle LyoJ fous fa garde fpéciale. ---- Appel de5 citoyens au même 
princ~, par Ro'et Cauardy , fyndic de la \oille la même année. •··- Sentence 
cle l'official Ruffati, du mois de feptembre 1s92. 

Cette fentence contient une excommunication conrre tout 
notaire de Lyon, qui paffera des actes fans les faire fceller 
à l'officialité. 

192., Ratification des habitants de Lyon , de la garde du roi de France, dans 
laquelle ils s'étoient mis. 

Aél:e latin', au mois d'oél:obre n91. Les habitant$ s'af
femblerent dans l'égli[e St. Nizier, & avoient p<rnr fyndics 
Caffardy & Bucr. . .. 

193. Sentence de l'évêque d'Orléans, 12.91. 

Ce titre , en parchemin , écrit en latin , releve les habitants 
de Lyon des cenfures & excommunications fulminées contre 
eux par l'official, pour s'être mis fous la garde du roi de 
France, fans le confentement de l'archevêque. . 

194. Sentence de Jean Cardinal, Courier de Lyon, 1193. 

Elle fut obtenue par Rodolfe Ca{fardy, procureur général 
de la ville; & ordonne que les gens de l'archevêque ne trou
bleront poinr les cico7ens dans .la réédification du mur de la 
porte de Bourg-neu , d'autant qu'ils one toujo,1rs été en 
poffeffion de la garde ~ de la: confèryation des panes de 

.. : la ville. 

G 
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l9S• Lettres de Philippe-le-Bel au prdiateur de Lyon. 

Ces lettres , datées du vendredi après l'oébve de l'Epi
phanie 12.,i 3 , font en latin, & ordonnent à l'archevêque . & 
au chapitre de Lyon, de lever promptement les défen{es 
qu'ils avoient faites a11x citoyens , de s'aff'embler pour faire 
colleél:e & perception de deniers pour les d'aires de la cité. 

196. Appel a1,1 St. liege • par Buer, fyndic de Lyon I de la Centeace cle l'oli-
cial lluff'ati , 12.9J• 

Cet official avoit ordonné que , pour le bien de l'~life ; 
tous les eccléfiafiigucs fortiroient de Lyon, & l:ûfferoienc 
le, citoyens fans facrements , pour les punir de leurs excès 
& infurreél:ion contre l'archevfque. L'appel, en latin, eO: 
véhément, & rempli de, bonnes raifons. _ 

197. A6e d'deinblée des citoyens de Lyoa I pour la nomination de leurs 
fyndic:s , 1294. 

Cette afi'emblie , faite au fon de la cloche , dans l'églife 
St. Nizier • nomme Gui de la Mure & Barthelemi Chevriers ,. 
pour défendre la. cité contre les entreprifes de l'archevêque 
& du chapitre de Lyon. Il parole, par ce titre latin , que 
la communaucé de Lyon avoit pris un fceau particu
lier. C'efl: la premiere piece des f yndicats des archives 
de la ville. 

198, Blllle du PJpe Boniface VW I adretrée au citoyens de Lyon, 

Cette bulle , datée d' Aquuiie le 1 5 août 1195 , accorde 
des provifions à Henri de Villars, pour l'archevéèhé de Lyon. 

1 

199. AQe d'appellation au St. lieg!', de la rentence de Hugues Bnua , official , 
du 8 feptembre 1:19r. 

Cet official avoic fait défenfes à Humbert de Vaux. Bar
thelemi de Jo, doaeur en àroit, & Barthelemi de Monrmel'-t, 
religieux d'Ainai, d'enfeigaer le droit civil & canon. La Tille 
prétendit, avec juftice • pouvoir les aucorifer, & demanda 
que ·leurs leçons fuifent continuées. 

• :ioo •. Sentence du juge royal , de ran 119 r • qui confirme r.urage de ne point 
i,~ormer contre un citoyen de Lyon , que dans les trois QJ d'homkiJe • 
- larcin & de trabiron. · . · 

Cette fentence latine ~- faifant régleJneJ:n: général , eft: eD ' 
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faveur d'un fieur Galamard, accufé d'avoir jeté des pierres~ 
pendant la nuit ,-.c;ontre le nommé !,i.e Fuër. . 

:101. Sentence ·de l"archevêque de Narbonne & de rarchidiacre de Rouen, 
de rarinée 1 •97 , qui leve l'interdit prononcé contre les citoyens de Lyon. 
•-• Mandement aux curés de lever l'intetdit. - Nomination de Guillaume 
cie Virilco à la garde de la ville. · 

Cette nomination fut faite d'après un arrangement encre 
l'archevêque & lèl citoyens. 

1H, Commiffion donn& à St. Genuin-en•Lafe, le u. novembre 1197 • 
par Philippe-le-Bel , au bailli de Màcon , pour qu'il et\t à dHendre le gardi'a
teur de Lyon & les cdtoyeas de cette ville de toute violence. - Aé\e 
d'appel des babitanu, à l'évêque d' Autun & au duc de Bourgogne , de Il' 
clivifion de la jurifdiaion teniporelle que s'attribuoit le chapitre St, Jean• 
aran u.99. 

_ Cet aé\:e étoit fondé fur ce que le pape Grégoire X avoit 
ord.oané qu'il n'y auroit , dans Lyon , qu'une cour féculiere 
pour l'arcltevêQue, 8c que le chapitre n'allf'oit ni juges nî 
prifons, Cepesaant le chapitre avoit nommé Barthelemi cl-e la 
Riviere pour j11ge , & fait mettre aux fers deux citoyens de 
Lyea, dans la maifen du chamarier de Sr. Jean. 

-•01. Lettres. patentes de Philippe-le-Bel, adrell"éa au (énéchal de Lyon • Je 
:&7 feptembre 1303. 

· Ces. lettres lui ordonnent d'obferver, fans aucun change
ment , le ftyle, les ufages & la forme de procéder ordinaire 
à la ville de Lyon. 

2.04. Lettres-patentes du roi Philippe-le-Bel, de 1107• 

Ces letcres, adrefRes aux citoyens , les louent fur leur·, 
idélité, & les invitent à envoyer auprès du- roi quatre dépu
tés, pout tranfiger fur les cont~ations qu'ils-ont avec l'églifè 
de Lyoa. 

•or. Pouvoir donné par les_ liabitl!'ts, A ~ ~putés, 'de tnnfiger avec: 
· l'églife , r.107. 

Cee députés furent Humbert de Vaux, Matthieu de Vaux •· 
Barthelemi Chevti~ ·& Jean Ogier. 

:u,6. Bref du pape Cl6ment V , ~ ~itoyens' de Lyon, du meis di! iuiltet 1100. 

Clément V annonce qu'il eft informé. que le roi de France 
· G ij 
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envoie une armée contre l'archev!que de Lyon , à caufe des 
excès commis fur fes officiers; & qu'il vient âe députer deux 
cardinaux • pour prier le roi de fe défül:er de fon deffein , & 
·oublier fa vengeance. 

:z.O7. AAe d'oppolition du clergé. du diocefe de Lyon, féculier &. régulier, 
des feigneurs & gentilshommes de la province, & des habitants de Lyon, 
à l'exécution des philippinès, 1311. - Le1:tres-p1tentes du roi Philippe-le
:iel, de l'an 1112. , portant révocation des plûlippines. 

Ces philippines accordoient la juftice féculiere temporelle 
de Lyon à l'archevêque & au chapitre Sc. Jean; les lettres
patentes qui l'es révoquent font datées du cloître St. Juil:. 
où le roi réfidoit alors. 

:z.oS. Lettres-patentes du roi Louis XI , de l'année 111 s , portant union & 
annexion de la ville de Lyon à fa couronne. - Autres. de Philippe.lc
Lons , adreffées au fénéchal de Lyon , le S avril 1117. 

'Le roi mande à ce dernier de maintenir les liabitants dans 
l'ex_ercice de Jeurs droits & privileges. 

:z.09. Commillion du roi Philippe V, au prieur de la Charité, à Jean de 
F orgetis, archidiacre de Brie , & à Thomas de Morfontaines , chevalier , 
d'informer fur les excès & extorfions des officiers royaux , au préjudice des 
habitants de Lyon, de l'an .1319. - Ordonnance latine des commiffaires, 
rendue dans la rnaifon de St. Antoine de Lyon en 1J 19. - Enquête, à ce 
fujet , compofée de trentre témoins, eccléfiafüques , religieux , gentils
hommes , notaires &: procureurs. - Lettres. patentes de Philippe VI , 
portant approbation des ordonnances rendues par les commillaires précédents , 
du mois d'avril 1147• 

Ces divers titres• utiles pour fixer les bornes de nos 
diverfes jurifdiél:ions , offrent les plaintes des citoyens • fur 
ce que le juge féculier faifoit des informations fans qu'il y 
eût ni accufateur, ni dénonciateur, &c. ' 

•xo. Traité d'échange, du mois d'avril 132.0, entre Plu1ippe V, l'archevêque 
· & le chapitre de Lyon, 

Le roi .cede à l'archevêque la jufüce , fous la réferve de 
là fouvera:neté & de Ja preftation cte foi & hommage ; & ~ 
l'archevêque remet au roi le droit de régale en. l'évêché · · 
cl'Autun. Ce traité ordonne que les clefs de la ville feront 
remifes entre les mains du bailli de Mâcon, en temps de guerre, 
~, feront rendues au:x citoyens lorfque la paix fera rétablie. 
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,u. Lettres-patentes à Hugues Giraud• bailli de Mâcon; de l'an 11•0, poUI' 
aller recevoir la foi & hommage de l'arche•~e & chapitre de Lyon. -
Procès verbal de la prellation de foi & hommage. - Procès verbal de la 
préfenution des fyndics des habitants, 

Hugues Giraud vouloir , comme il parotr par ce dernier 
aél:e ,, que les citoyens s'engageaffent à défendre le roi à 
main armée; les citoy:ens répondirent qu'ils ne pouvoienc 
•tre engagés à le difendre, fi, ce n'eù daqs la marche de Lyon. 

s 1 •• Lettres de Pierre de Savoie, archevêque de Lyon, données au château 
de Pierre-Seize• l'an 1320. 

Par ces lettres,, l'archevêque confirme les privileges des 
liabitants, ayant dès-lors le pouvoir de s'affembler. â.'avoir 
des fyndics & lies archives. de faire le guet'pendant la nuit, 
de prendre les armes , de garder les portes de la ville. Ce 
titre annonce leur exemption de tailles , de fods de pere · l 
fils & de frere à fœur , de péage pour le vin de leur crû & 
celui qu'ils confomment pour leur ufage • & qu'ils ne peu-

' -vent être cités en jugement hors de la ville. ~ 

•J3• Lpes de Guillaume de Sure• archevêque de Lyon, données au château 
, de Pierre-Seize , le 14 clKembre 13 36. 

· Elles portent confirmation des privileges des citoyeBs de 
Lyon. · . 

. u,4. Refcrit du pape Jean XXII, de ran 13s7, adrelfé à 1-aÎchevêqua 
de Lyon.· 

Le pape le commet pour informér des exaél:ions commifes 
par les eccléfiafüques de la ville • pi.1ur les droits d'enterre
ments & de bénédiél:io11 nuptiale. 

2.1 f. Ordonnance du bailli · de Micon • rendue en 1388 , portant réclement 
fur les droits curiaux. 

Elle condamne à so liv. d'amende les ciirés qui excéderont 
leurs droics. Les citoyens fe plaign!iienc que quelques -uns 
avoient enlevé les lits des défunts , peur être payés des 
enterrements, 

s16. Régiement &: feptence arbitrale de la même ùmée , fur le même objet, 

Ce réglen:ent fixe les droits d'enterrement à 10 liv. , & à 
Yi~gt fols les épouf~illes I pour les plus riches citoyens , & 
les autres en diminuant. 
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~17, Ardt du parlement de Paris, du 6 jw11et 1118 ~ ·qµi ordÔnne que le 

prdiate11r de Lyon , nommé par Philippe VI, pourra fairè Ca réfideÎic:e 
d~ns cette ville, .- Lettres de Philippe VI, portant nomination de Henri 
Perdricelle, pour gardiateur • .-Autres, d11 mmie 110i, de rao 1310. qui 
ordonnent que le prdiateur ne fera point fournis au bailli de Mlcon, l!t ne 
relevera que du roi • .- Lettres de 13n I par lerquelles le même roi, 
informé qu'il feroit agréable aux citoyens de Lyon, d'avoir pour gardiateur 
Je. bailli de Mâcon, le nomme à cette place, .... Autres , de ran 1341, 
par lefquelles le roi , confidénlll: que le bailli de Micon ne peut fffider à 
LJon comme gardiat.ur , nomme à cette demiere place lartbelemi de 
Montbrifon , doéleur en droit. 

' 
Il eft fait mention d'un ga,d:iateur de Lyea' dès l'an H9 J ; 

dans la fuite , on exigea qu'il fût originaire de Lyon • & 
confeiller de ville: ce fut la fource d'une difticalté contre 
:Barthelemi de Montbrifon. · 

118. Lettres -patentes de Plulippe VI, éle r'1' 1318 i ponant tranllation de 
la iuftice royale à l'IDe-Barbe ..... Lettres du même roi, données à Vin
cennes, le 8 décembre de la même année, fur le mime- objet • .- Ordon
nance du bailli de Macon\ pour la public:ùion de ces lettres.·-- Titres Cur 
la jurifdiaion de rUle-Barbe, 

Ces titres font au nombre de douze. L'un d'eu.s: eft relai.. 
tif à des monnoies étrangeres, ft:appées dans le royaume de 
Bourgogne , dont on avoic défendu le cours à Lyon. Un 
autre contient une ordonnance de réglement , prononcée par 
Coiffi Viaco :t juge de l'archev~que. qui fait défenfes à tout 
1iuiflier de depoaiUer aucun accufâ cie fes vêtements, avanc 
Ja co11viéüou de fon crime,: ordœnance fage & humaine 11 

qui mec l'innocence accufée à l'abri de tout outrage. 

219. Proc~dure faite dans la iarifcliaion de l'lfl,.Barbe, depuis t3'9 fafqu'e• 
1442. 

Les citoyens de Ly.on a.voient fait un emprunt. Pour en éta
'blir fur eux la répartltiop. , ils choifire!Jt deux preud'hommes, 
Matrhieu de Fuer 8c Pierre de Pompierre. De Fuer refufa 
n'accepter cette commiflion 11 & cette procédure eut pour objet . 
de l'en, faire décharger, · · 

:i,o. Sentenc, arbitrale de ra,1 1310, en~e les bourgeois, les utuns 1k 
le people~ 

Cette f entence ~ilUngue trois clafi'es de citorens , & or
donne. 1°. ~ue pour là garde des eortcs. eUe feroit confiée 
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l un beurgeois , à un artifan , k à un homme du peuple; 
s.•. que , dans le con!eil de ville, deux hommes du peuple 
y auroient place; 3°. que tous les titres de la ville feroient 
placés dans une arche férmam à trois clefs , dont une feroic 
remife à un bourgeois, une autre 1 'L1Jl artifan , & la troi
fieme à un ho~me du peuple. 

su. Lattes-patentes de Phil"IJ>pe VI , cle ran I J4f. 

Elles confirment le pouvoir du conf ulat à impofer · tlZilk 
fur les dtoyens , en cas de n.éceffi.té. . 

su, Nomlnadon .le Pierre de Villeneuve à la place de gardlateur de la vme; 
de ran 134f, ..:. LettreS-:patentes du roi Jean, de 13fO, nommant le fieur 

·de Tournon à cette place. - Autres de Charles de France, régent œ 
■sn, nemmant Pierre de Salornay. - Autres du roi .Jean, de 13&1 • 
portant nomination lie B&aril de Labe , feigneur cl'Izeron , à la place de 
prdiateur. ,_. Autres de Charles V , de l'a11 1364 , nommant Aymond de 
Geneve , chenlier , à cette ·place. - Autres du mlme roi , cle l'an 117 • , 
y appellant Humbert de V are,, citoyen cle Lyon. 

Depuis, tette place importante a été fupprimie , & eft 
l'DIMlllCGallt repr'limcée par le prévôt des marchands. 

:u3. Lettres de Henri de Villars 1 11cheve.ie de Iyon I données dam te 
do~ de St, Paul , maiCon il'babitation 'de 1.ouis de Villars I arèbicliacre 
l¼e Lyon, du •f mai IJ"'1• · 

Confirmation au- habiw11s de· Lyon de leurs privileges. 

s24- Leatres de J\8}'11.lond Sacquet • arcbevecpie de I.yon • données • 111 
chkQÙ de Pieuc-Scife, le •4 avril 13 S7, . . . 

Confirmiàioil des privileges des citoyens de Lyon. n pa
rott , par ce titre latin, que ces deraiers ·, à la premiere 
entrée dé leurs archevêques, exigeoieµ.t qu'ils promurent de 
garder & maintenir 'leurs libertés & franchifes. 

s.1r. Lettm-patent• da dgent de Fnnce, du 18 ao4t IHI • aclreiRes 111 
bûlli c1e Mêœn. 

, . . 

• Ce bailli eft: cotttmi• pour ,aller , dans tous les lieux de 
~ f on rcff ort ,. folliciter des fecours pour foute air la guerre 
1 contre les Anglois, & payer la rançoa du roi, Jean. Les 

habitants de Lyon fe pl~gnirent de ce que leurs grandes 
ghar1es lts fo1çoien, l ne pouveir of,ir que mille livtts. 
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as6,'Nomination faite, en 136o, d'Aymard de Villeneuve &. d'Humbert de 
BletteranS, citoyens ile Lyon , pour aller en Angleterre , y fervir d'ôtages 
pour le roi Jean. - Lettres-patentes de ce roi, qui tient quitte les Lyon• 
Nis du fubfide de u deniers , du cinquieme du Cel , du tteiz.ienie des vins , 
moyennant le paiement de 4000 florins qa'ils offrent pour Ca nnçon: -
Nominapon faite par le roi , du lieur Mefpin , poar recevoir le produit 
ile fa rançon dans le Lyonnois. ,_. Commiffion de Charles V , qui ordonne 
aux receveurs des aides de percevoir , fur la ville de Lyon , la plus grande 
finance qu'il Ce pourra pour la rançon du roi, du 4 oSobre 1364- -
Quittance de Mefpin , fergent d'mnes du roi, de 40s6 Sorins , payés par 
la citoyens de. Lyon , pour la nnçon d11 roi, - Lettres - patentes de 
Charles V , au fujet de l'impofition de • ,. denien par livre des chofes ven
dues , levés po11r la rançon du roi , en 1367 , & q11i ordonnent q11e chaque 
marchand de Lyon , pour le paiement de cett.e imPOfition, en fera cru fur 
fon ferment. - Lettres• patentes de Charles V I en l'an 1368, adrell"éea 
aux élus de Lyon. 

Tous ces titres, relatifs à la captivit# du roi Jeaa, prouveat 
les facrifices des citoyens de Lyon dans cette fàcheufe occur
rence. Les dtrnieres lettres - pat entes difea.dent de percevoir 
fur la forcie des marchanàifes, les droits qu'elles avoient 
payés en entrant dans la ville. 

2.27. Etat 8c dépenfe de Jean oie Prellia l5t LolÜs de F11er I lléputés de la 
ville de Lyon. 

Ils furent députés , en Angleterre , auprès clu roi Jean , 
8t leurs frais fe montent à 940 fraljlcs d'or • 

. u8, Lettres-patentes cle chàrtes, régent , données à Melllll en 1139. 

Le fouverain y déclare qu'en faifant donation au· comrè 
de Poitiers ~ du comté k retfort de Mâcon , il ne comprend 
point , dans cette donation • la ville de Lyon & iss clé. 
pendances. 

:a.29. Privilegei accordés par l'archevêliue de Villars, en IS fO, aux monnoye111a 
de la ville de Lyon. 

1 . . 

On les. exempte de leyde • péages, taille , & guet & garde. 

:,30. Commiffion accordée, en J!J f7, par les réformateurs 1énéra11x du royaume• 
pour informer fur les ucès faits fur les citoyens , par les geos de l' éllife 15( 
cloitre de Lyon. · 

Ces Rfor.mateurs géntrauz écoienc ceu que les écats du 
royaume 
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royaume avQient choi,fis _ pour amélior~ le fort . de la France 
pendant la captivité 'lu r~ Jean. 

{~~ . 
s31. l,etuQPltellta de ei.ts daµphin, n!gent d11 royaume pendant r. 

iftention du roi fq pere • en U S9• 

-Ces lèc~re~ èonirmen.t 1~ donation faite par _le roi Philippe 11 
au comte. de Poitou , de la fupêriorité & garde cle la ville 
.èe Lyo~. 

· _ · ~3:,., Lettres•patentes d~ roi Jean, _clu ~ls de juin_ i,61. 

~ roi Jean ayant_ é__gard à. la fi_ délité des_ Lyonnois, pour 
leur fouverain , les abfout de toUJes peilles pour s'&tre fervi 
d'autre monnoie que. celle prefcrite par les ordonnances.·· 

:a.31, Lettres-patentes du l!lime roi,•au·bailli cle Mlcon, ù Fu 136.._ -

Elles lui ordonnent de voir à, qui on doit accorde,; les clefs 
ie la porte de Pierre-Stife_, des citoy~s ou de l'archev~q~e • 
& celles de la porœ Tnon, des citoyens ou ·du thapitre 
.de St. Juft, · · · · .'} · , 

.... : ' . . . ' 

•34• Lettres -patentes du roi Charles V, ~ à Cretry en Brie, Je SJ 
' : . . -~ :1164- . , -.. . .. ' . . -

· Ce lecrres. l la demande des çiroyenr: de :r,yon, !uppri• 
. ment l'ancienne fête des ~eill~; ·q~i fe-~é~t, ':c~aque 
ann~, fnr la Saône. Parad,n dit qu'il n'a Jâma1s pu _çon
nottre l'époque de fon aboli,ion.:œ titre la füte. ·- -

-:a3s. Bulle du~pape Urbain V, clonn4•, l AvilllOII en 1366 1 en faveur dia 
chapitre de Sc. .JIIL - · · · .. ' , 

' ,' . ,' ., .. ) : . . ,. 

Elle prie les ba&itants de Lyon de laül'er ouvrir •ùn chemin 
conduifanr de la yj.lle,à St, J"ft., ~ .. qui avoit .,é fam4 pu 
une haute muraille · dans le temps des hoftilités. · 

•!6• Refcrit clu pape Gr6&oire ZI , · adrelli aux hallitants cle Lyon • de 
11111 137t• . . . . .. "'. l 

Le pa~ les prie œremertre en-liberté-Keynard de Srrel', 
l>aron de Luiace , & fa, famille • q,ui ayoien, ~té faics p~ .. 
fonnien fur le po11c ù~ · · 

H 
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a37 •. t.res du rei Chutes V , de l'an 1377, adrellëes au bailli de Mâc:on, 

Elles lui ordodent de faire ceffer tout jugement & excom
munication &lu chapitre de St. Jean , contre le noDUDé Huet, 
qui, ayant refu(é ae payer une rente de quatre fols I avoit 
été excommunié par UJi droit préœndu du . chapitre, qu'il 
appelloit i•/li11 ù glaiv~ f,iri&11,l. · 

a3S. Lettres-patentes ma roi Cha.les VI, de rm 1191 1 adreff"ées 11,1 bailli 
· ' de Mâc:OJJ. ' 

Elles ordonnent l'exécution du œglement fait par les 
citoyens & les curés, au fujet des droits de fépulture & de 
..mariage , réglement · qui avoit été enfreint par un curé de 
St. George.- . . . . . · · 

li Jt •. .\rdt cllt Parlement de Paris ' cle l'an l 191 ' fur la iuoCdiaion du fénl!-
chal de Lyon. -Autre_, du 19 juin 1392. 

Ils ordonnent au juge reyal-de fe tranfpon:er, deux fois ~ 
femaiae ~ dans les prifons, pour s'informer des caufes •iela 
détentfon des citôyeni emprifonnés par le jitge eccléfiaftique, 
avec pouvoir do les élargir, fuivant l'exigence des cas. 

·· 140. Arrêt clu prlement cle Paris, àe l'an • 19-4 , fur la jurifdio!üon royale. 

JI parett. queJ'il~chev!'que ayant.furpris: un arrêt. vi11t le 
:lai~ 111ectre à·eJGécudon.,"'par Ulil fieur de Givry. Celui-ci. 
précédé de phdieµr$ eccléûaii9.ues portant des falots 1 vine 
à Roann~-.dP.ni, il. cbafi'a: le. fénéchal, ouvrit les priions à 
·deux criminels, enleva de la falle tle l'uid.oi1rie le tableau des 
. çr4~WC5', &. permit '&lil ,nommé. Canula , de. monter (ur 
1111 lne , à reculon, & .de. traîner dans les rues un panon- · 
ceau où étaient les armes du roi. Cet arr&~ réprima ces excès • 

.. -punit· Givry & Canula , & coadaœna l'àrchedq'1C en dom .. 
m~mtérêcs. à l'égard des. officiers royaux. · , 

a41, Pro;'1uo en rqlement de juriCdio!üoa I clam ral&il'e cle Cbar,is I en 
' . ;. " . •+1&. , 

Cette procéiure eft renferm&, dans un cahier in-4°. de 
~~• leuiU,cs. Charvis , · ·~airgeois de_ -Lyon , ayant obtenu 
_uae commdlion c\e 11u♦teui: pç>,'!!' l'h6p1tal de .Monjoùx, ayais: 
abufé des facrements , . ën · ~pan_1_ l'~bfohnion à ceµg qa 
lui faifoieiu l'a1uaOat• quoi11u'ij III fi1 quo fimple clGIÇ 

" 

1 
1 

j 

l 
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L'official le pourfuivit , &: . le juge royal réclama la connoif "! 

fance de l'affaire. · 

•4•• Lettres-J>atentes de Charles VI• doMées à Parisen 1 !9f• 

Elles f:njoignent au bailli de Màcon de demander au duc 
de Savoie • de lui livrer les feigneurs qui exerçoient des 
vexations fur les Lyonnois , pour être punis. Ces lettres 
furent données à la requête de ces derniers , fe plaignant 
vivement ,des violences exercées contre eux par Antoine &: 
Guillaume de Grolée , ~ autres feigneurs. 

s4J. Procédure contre le feigneur' Vautier de Ruppé • de l'àn 1407. · 

Un parent du feignèur de Ruppé, ayant été injurié par 
un citoyen , &: n'ayant pas obtenu prompte fatisfaétion, 
Vautier de :Ruppé leva une petite troupe , & en"eva divers 
citoyens allant aux foires de Châlons. Le duc de Bourgo!!lle, 
dont il étoit vaffal. lui enjoignit de cefi"er fes entreprifes , 
& fit faifir fes biens : enfin, le parlement lui fit défenfes de 
médire des Lyoanois 8t de leur ville • fous peine d'une 
amende de cent marcs d•or. 

:144- Titres d'exemption des droits d'aides, pour la vente, en détail, du vin 
du crû des bourgeois de Ly11n • depuis 1398. 

Cette exemption, attaquée par les fermiers des d'roit1 
· d'aides. ·a été corifi.rmée · par cles arrêts du confeil- du I s 

décembre 162.2., du I s feptembre 16'3 J , du 19 décemllre 
:16J7, du 10 novembre 1697, du 19 feptembre 1718, &c. 
& pat:-des lettres-patentes de 16jS & 1717. Ce privilege 
eft très-ancien, Dès l'an :1398, les élus de la ville de Ly{)n 
~•avaient reconnu , par une fentence pt9rtant réglement fur 
cette matiere. Pour en jouir, il faut être natif,de Lyon, ou 
y avoir acquis droit de bourgeoifie, par un domicile conftanc 
pendant dix ans • depuis fon enrégiftrement à l'Mcel-de-ville. 
Cet article contient un grand nombre de pieces réunies. fous 
30 n11miros. , -

.:4f. Lettres-patentes de Charles V• lie l'an 1408 • par lefquelles il accorde 
aux habitq de.Lyon, pendant quatre ans• le tiers des droits d'aides. -

Cette conceffion leur fut accordée en dédommagement des 
pertes qu:'Üs a'vo~nt éprouvée_s par les glaces & les grandes 
eaux. Il y eut plus cle 2.00 · maifons renverfées entre les . 
àeux riyieres. · ' 

H 1j 
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•46. Lettres de Charles VI~ de l'an 14~4, ~ r,nichal de Lyon, pour &1re 
ceffer tout délaù entre lés gentilshommes de Dauphiné lit 1~ habitants 
de Lyon. · 

Plufieùrs compagnies de gens-d'armes pdrant, le 1.3 fep... 1 

teinbre !414 dans la ville, pour fe renare en Dauplliné 1 
un gentilhomme enleva une ferpe à un payfan ; celui- ci, 
s'étant plaine , occafioana une émeuce : on tendit les chaines, 
on forma le tocfin; &. il y ellt un . combat parciculier , que 
le r,néchal , heurellfe.ment accouru, parvint à faire cefi"er. 

s.47. Titres d'exemption du droit de gros, fur rentrée des vins• en fayeut 
· · cles bourgeois de Lyon, depuis rédit de Henii IV de 1 f97• 

Les bourgeois i"®é exempts de ce iroit \>c?ur l'entrée d11 
Tin de leur crû , pendant toute l'année ; 8& feulement pen-. 
dant 'les quatre foires t pour le vin tant du c11i- que d'achat• 
vendu en gros. Ces titres conciennent divers baux paf!'és aux 
fermiers des aides , & les piPces de plufieurs conteftatiens 
qui s'éleverent au çonfeil, & pardevant MM. ioulé & 
Lhampigni ,"intendants de Lyon, relativement à la perception 
du droit ; des mémoires judiciaires, imprim~s & manufcrits J 
les lettres-parentes de 1643, qui exemptent les habitants de. 
Lyon du droit de !2.o fols par muid de leur vin, prétendu 
par les fermiers des .aides. 18 numlros, renfermant ùne foule 
de piecés • font confacri!s ~ cet article. 

•48. Lettres du roi Charles VII, dondès à Lyon le 3 juin 14!1• 

Elles eiremptent les citoyens de Lyon de payer aus gens 
«r~life àuctme dime des fruii::s de leurs jardins , 8c faic 
.Mfënfes aux archevêqhes & chapitre. de Lyob , ll'impofer c1es 
feri'itudes non accoummies. · · · · 

•lft, Confirmation à. ~tait~ , au conlulat , des droits d'impofition foraine 
•& haat-Jllfl'age: - ltxernptions de che&-d'œuri'e ea faTem 4es arcifans 
· de Lyon, &· de ceux tIUi rieodront s'établir à Lyon. 

· Ce privilege , pour les aitif6ns ·de Lro• , leur fut accorcl6 
par Henri IV, 8c le11r a l§cE ~ufieurs fois confirmE , entre 
autres par des lettres-patentes du mois de iêp~embre 17'17, 
f6us la ~ence de Philip~ , duc rorléàns. Il n"y a que les 
apothicaires, orfevres & férrurien, que ces lettres-paten1es 
obligent de prouver aux ma1tres'ttes communautés leur fa voir. 
par des chefs.çl'œuvre ou exptriences. 

;; 
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·•,ro. l\equke latine prf{~tû , en l'annl!e l f 90 , au 1ouyerneur de Dauphinl,' ,.t les habitants de Lyoa I pour la ttaite ·des denrées provl!Jllllt de leurs' 
tonds 6~s enDauphinl!, -Déclaration de l'an 1391, de M. de Manencour1 

.. gouverneur de Dauphiné, portant que, dans la difenfes de traduire lee 
· ltWs '1on de fon gouyernement , i!. n'a pas compris les habitants de Lyon pw 

leur blé 8t dentées. - Ordonnance du lieur de Raguy, lieute11U1t gmml 
du pays de Brefl'e , de ran 161 f , fur le même obiet, - Requête au prince 
Ille Condé, 8t ordonnance de Henri de Bourbon I qui permet aux habitants 

• Ile Lyon d'y tranfporter leurs grains cueilliJ en Mitconnois ac en Breff'e, -
.Ariit conforme du parlement de Dijon, !lu ao oélobre 16Jo, - Or4on-· 
lllllCtS du duc d'E,emon, gouverneur de BOWIOllle, des UDÛI 1611 
Ir 16s9. · 

Ces divers titres prouvent que les habitants de Lyon ont 
toujours eu le droit d'y faire venir les grains provenants de 
leurs fonds füués iaas les provinces c1rconvoifines , fans 
obte~ir, à cet effet, des pa1re-ports des gouverneurs & autres 
ê<>mmandants royaux. 

•1 •• Lettres de Chutes V, de 1'111 1J64, adrelfées au li.illi b Mâcon. 

Par ces lettres, le roi ordonne au bailli de ne point ~r~ · 
111.ettre l l'archevêque d'ajourner & citer en jugement les 
habitants de Lyon , autre part que devant leurs juges natu• 
reis. ies eccléfiaftiques 8t le chapitré de Lyon les· affignoient 
en .. matiere réelle & fonciere devant leurs JU_ges particuliers• 
en vertu de privileges obtenus de la cour de !tome, mais gue 
a'avoit point admis celle de France. 

2.s2., Lettres de Charles VI, de l'an · 1 J 87, adrd'ées au mime. . 

Elles ont pour but le même objet• & défendent d'appeller 
en caufe les )labican~s dë Lyon • foie en Cour de Rome , foit 
devant d'autres juges, q11e les juge$ temporels établis par 
fa majc:fté. 

sn. Co-üfflOII dit iuP d'appel de la ••. il• Lyon, cie ran. lJ94o _ ~ 
Autre de Palmerii , juge d'appel , -clu 4 mirs . •t-11, ..,. Procédures faites a 
14so & 14ç 1 , entre le cardinal de Bourbon,· arche,a«&ue u Lyon, ac les 

· conCeillm 8t ~ts di, \a .même ville. 

. Dans ~e dèciiièr procàs, l'archevègue a voit fait aRigner des'. 
habitants de Lyon pou,r paiement de cens k lods parclevant. 
l'abbé d'Ainai, en vemi d'un btef du pape Nicolas V ,._de 

- l'année 1449. _l,e ba.illi de M.àè1>n ordonna à l'archevèqQe, 
à peine dè mille livres d'amende, de fe défifter de fa pourfuite , 
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l'omme contraire au privilege des bourgeois , de ne plaider 
que devant l~ur juge naturel. 

:11r4; .Arrft du p~Tement du 12. avril r6u, entre le lieutenant criminel de 
rolie-c:ourte 8t le lieutenant criminel en la fui!chaull"Ee de Lyon, 

. n exempte l'habitant de Lyon de reffortir devant le pr6v&c 
de la maréchauffée de ladite ville; & ordonne qu'il prêtera 
feulement main-forte aa lieutenant criminel -de robe-longue ., 
pour l'exécution de fes jugements. 

•U· Déclaration du lieur Cardon, ,révSt des muchanits à Lyon. -Requête 
des habitants de Lyon , contre les entreprifes des officiers dt la mari!cbautŒe. 
- Arrêt du parlement du 19 feptembre 1617. 

Ces titres fe rapportent aux mêmes diflicultis fur la jurif
dié\ion; cet arrêt qui les regle., fait défenfes aux officiers de 
la maréchauffée de prendre connoiffance des différents des 
1,ourgeois de Lyon , & des crimes commis dans leur ville; 
leur eajoint d.e tenir la_ campagne, & d'y fuivre les gens 
de .guerre, &c. 

2s6, Anêt du confeil d'état du 16 novembre 166s, - Lettres-patentes du 
11 cUcembre 1662., Ill conformité du précédent arrk. · 

Elles ont pour objet d'affurer au lieutenant criminel de la 
fénécha11ffée la connoHfance de tous les délits commis par 
les domiciliés de Lyon. · 

af7• Arrk du confeil du "'7 juillet 161 J• · - Autre clu ♦ mai 16•6, -
Autre clu 7 novembre 1616. 

Par les deux premiers arrêts, fa 111ajefté permet aux bour
~is ·de Lyoa a1aller , en toute liberté , dans leurs maifons 
ae campagne & ailleurs, pourvu que ce ne foit pas du c6cé 
de l'étranger , c'eft-à-dire du côté cie la Breffe, en fe fervaat 
des relais & chevaux de pofte , fans être alreints à prendre 
des paffe-pom & billets au gouverneur, ou du commandant 
en fon abfence; mais le dernier arrêt • dérogeant aux deux 
précédents, enjoint aux habitants de Lyon, fortant en pofte. 
ll'avoir paffe-port OQ per~ifilon du gouverneur. 

2f8. Sentence de la lëMc:baufl'ée de Lyon, de ra~ 1 f, s, entre les c:onfÛft 
de Vaife 8c les habitants de Pierre-Sc:ife, - lnterventiqn des prévat jes 
marchands 8c éc:bcvilJS, - SellttDCe cla même nibimal, du 19 décembre 
1634-

EFERUS - Recherches & Classification numériques



Ces titres afiureat aux habitants de Lyon le privilege de 
ne ~int loger les gens de guerre ; & défendent aux confuls 
de Vaife d'envoyer_ aucun foldat dans les maifons des habi
unts du flUartier de Pierre..Scife, ni dans aucune maifon des 
champs des bourgeois de Lyqn. 

·sr9, Lettres-patentes du roi Louis XIV• du If dicembre 16n. - Enrr 
gillrement en la cour des aides de Dauphiné, du u jvrier 1616. -
Confentement des intételfés aux cinq groft"es ferm111 , du -, oitobre 16,o • 
en faveur des habitants de Lyon. 

Ces titres affurent au& bourgeois de Lyon, poff"édant ~ 
biens à Condrieu • Mallenl & autres lieux circonvoifins • . 
le droit de faire entrer les vins de leur crû , recueillis dans 
ces endroits 2 fans être tenus de payer les droits de la douane 
tle Valence. · · · · , 

s6o. Lettres & commiifüm de Charles VI• du ~, Ceptembre •19S• 

Elles font adreff"ées au bailli de Mlcon, & lui enjoignent 
de défendre à l'arch~que de faire vifite chez les mattres des 

. métiers, droit a~tribué, de tout~ ancienneté , au conCulat , 
comme il parott par les plus anciens fyndicats. . 

~,. A&e. «rappel 4es collfeilltn de ,ille, dé ran 15961 

Il eft relatif à la· même èoriteftation , & prouve que le cou-
. fulat doit connotcre, privativement à tous-autres, de ce qui •· 
conc~rne les arts & métiers, les poids & mefur~s, k les-, 

-oaro1s. Cet aae eft au nom du fieur de Cuyfello , alors 
, procureur du roi de la _ville. 

~:1. Dm~e11t des maîtres de plufieurs_ ~en~- en .14fS~ 

Il pourroit mainter.an~_ferv~r: d'échelle proporci6nnelle pot. 
connotcre ce que le com,.nerce a acquis d'étendue .en cette ville 
tians l'ef pace de crois fiecles. ' · ' 

s6J. Letta:a, patentes de Lo~ XI, douées· à Lyon en 1476. 

Elles défendent à tous artifans & gens de métier d
s•atrembler & former des ré&lements fans l'diftance d, 
•nfulat. 
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•6.&. i-océd~re entre les confcillers de la ville dè Lyon lx les artifms. u 
1.490 •. 

C'eR un volume in-4°. ile 700 pages. Les artifans. excités 
par le juge de l'archevêque• voulurent fe mettre ea jurandes 
& corps de métier, fans l'autorifation du confulat, & nommer 
leurs maîtres ; mais la ville ·obtia.t des lettres• patentes de 
juin 1490 , gui réformerent leurs prétentions , & prohiberenc . 
. toutes afi'erlPblées qui ne feroient pas préfüiée~ par le confulat. 

P~cularités remarquées en la mort de MM. de Cinqmars &: de Thou, arriYée 
à LJ'PD UA jour de vendredi 19 fepteinbre 164~. 

Ce manufcrit, n°. tro, des ouvrages reliés dans les ar• 
chives de la ville, et½ un in-4°. d'environ ·100 pages. Il a 
fans doute été connu de l'abbé d'Artigni , qui Jaroît el\ 
avoir fait un grand ufage dans l'article qu'il a confacré aux 
deux illuftres criminels On ne fait ce qui âoit le plus étonner 
ou de leur courage à foufrir la mort, ou de leur préfence 
~•efprit avant le .âernier inftant. M. de Cinqmars ayant die 
à fon confeffeur que rien ne l'avoit plus -furptis que de fe voir 
.abandonné de tous fes amis. ce deraier lui répli~ua, pa.r ces vers 
d'Ovide: _ . . 

D"!lu erù foli• , m11lto.t •••1roi.t •mi,o.t i, 
Tempora fi f,mint.rudila. • /ol11.s .eris. . ; 

·M. de Cinqmars les trouva fi véridigues, qu'il les apprit par 
cœtir; & qu'il.les répéta, plufieurs fois, & jufqu'awc pied~ de 
l'échafaud. De fon côté M. de Thou , fe réjouiff'anc de (a 
mort , & d'être tiré , par ce m~en , de la perplexité & do 
••ïndécifion où . l'avoit tenu fon aff.aire, s'occupoic de foa 
tPitaphe ; èlle eft: courte ic noblement conçue : · 

/.(Jiüè, . ' ' 
{ft.~ ~ ~ \ . ;_ Clirijlo lifmaeori, · 
,1(~~f• eauere I'" liJerJtiU #Onçept11m • '-6z .c:-...., ! • . 

's..!!.,F,;,,té. 411e11fl. tl, fho_1t , ~ 1a.111re 'l'itte 

{ 

Jamia• lil,eranâ,11, merûà fol11ir. 

-Ec en effet, pour i:em.ercier Die11 de finir les peines- de fa yie , 
il fonda, fur le champ, un_c_tente aw111elle de 300 liv. ~s 
1•~,life des Cordeliers,:·· • · 

' ~ ~-· 
-:,. L;,0 Y ,,_. 

• -, I .~ 

. ~1~t/J, 
~ ..... --
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